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Diamond Mezzco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 172.139.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014113219/9.

(140133687) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Diamond Six S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 168.988.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014113221/9.

(140133683) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Diamond Ten S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 177.274.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014113222/9.

(140133682) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Dundeal (International) 14 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 174.685.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Dundeal (International) 14 S.à r.l.
Dream Global Advisors Luxembourg S.à r.l.

Référence de publication: 2014113232/11.

(140133909) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Paris Nursing 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.193.300,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 130.010.

En date du 23 Juillet 2014 les associés ont pris les décisions suivantes:

- Démission de Mark Fenchelle de son poste de gérant A avec effet au 23 Juillet 2014;

- Reclassement en tant que gérant A de M. Karol Maziukiewicz, né le 10 Mars 1977 à Elk, Pologne, et résidant pro-
fessionnellement au 18-20 rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg, avec effet au 23 Juillet 2014, et pour une durée
indéterminée,

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2014114320/16.

(140133415) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.
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Paris Nursing 3, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 72.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 129.989.

En date du 23 Juillet 2014 les associés ont pris les décisions suivantes:

- Démission de Mark Fenchelle de son poste de gérant A avec effet au 23 Juillet 2014;

- Reclassement en tant que gérant A de M. Karol Maziukiewicz, né le 10 Mars 1977 à Elk, Pologne, et résidant pro-
fessionnellement au 18-20 rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg, avec effet au 23 Juillet 2014, et pour une durée
indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2014114321/16.

(140133414) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Paris Nursing 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 576.475,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 129.991.

En date du 23 Juillet 2014 les associés ont pris les décisions suivantes:

- Démission de Mark Fenchelle de son poste de gérant A avec effet au 23 Juillet 2014;

- Reclassement en tant que gérant A de M. Karol Maziukiewicz, né le 10 Mars 1977 à Elk, Pologne, et résidant pro-
fessionnellement au 18-20 rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg, avec effet au 23 Juillet 2014, et pour une durée
indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2014114319/16.

(140133416) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Dundeal (International) 15 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 174.630.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Dundeal (International) 15 S.à r.l.
Dream Global Advisors Luxembourg S.à r.l.

Référence de publication: 2014113233/11.

(140133978) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Dundeal (International) 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 9A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 172.059.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Dundeal (International) 2 S.à r.l.
Dream Global Advisors Luxembourg S.à r.l.

Référence de publication: 2014113234/11.

(140134055) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

129603



L U X E M B O U R G

Peakside Blueprint S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 170.414.

En date du 23 Juillet 2014 l'associé unique a pris les décisions suivantes:

- Démission de Mark Fenchelle de son poste de gérant A avec effet au 23 Juillet 2014;

- Reclassement en tant que gérant A de M. Karol Maziukiewicz, né le 10 Mars 1977 à Elk, Pologne, et résidant pro-
fessionnellement au 18-20 rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg, avec effet au 23 Juillet 2014, et pour une durée
indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2014114324/16.

(140133423) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Peakside European Holdco II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 18-20, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 175.893.

En date du 23 Juillet 2014 l'associé unique a pris les décisions suivantes:

- Démission de Amy Kelly de son poste de gérant A avec effet au 23 Juillet 2014;

- Reclassement en tant que gérant A de M. Karol Maziukiewicz, né le 10 Mars 1977 à Elk, Pologne, et résidant pro-
fessionnellement au 18-20 rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg, avec effet au 23 Juillet 2014, et pour une durée
indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2014114326/16.

(140133425) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Dundeal (International) 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 9A, rue Robert Stumper.

R.C.S. Luxembourg B 172.072.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Dundeal (International) 3 S.à r.l.
Dream Global Advisors Luxembourg S.à r.l.

Référence de publication: 2014113235/11.

(140134089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Dundeal (International) 7 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 172.841.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Dundeal (International) 7 S.à r.l.
Dream Global Advisors Luxembourg S.à r.l.

Référence de publication: 2014113236/11.

(140133278) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.
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Dundeal (International) 9 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 174.214.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Dundeal (International) 9 S.à r.l.
Dream Global Advisors Luxembourg S.à r.l.

Référence de publication: 2014113237/11.

(140133826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Danimo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1142 Luxembourg, 10, rue Pierre d'Aspelt.

R.C.S. Luxembourg B 166.476.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2014113239/11.

(140132918) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Peakside European Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.173.550,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 18-20, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 131.744.

En date du 23 Juillet 2014 l'associé unique de la Société a pris les décisions suivantes:

- Démission de Mark Fenchelle de son poste de gérant A avec effet au 23 Juillet 2014;

- Reclassement en tant que gérant A de M. Karol Maziukiewicz, né le 10 Mars 1977 à Elk, Pologne, et résidant pro-
fessionnellement au 18-20 rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg, avec effet au 23 Juillet 2014, et pour une durée
indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2014114327/16.

(140133424) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Paris Nursing 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.971.300,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 129.990.

En date du 23 Juillet 2014 les associés ont pris les décisions suivantes:

- Démission de Mark Fenchelle de son poste de gérant A avec effet au 23 Juillet 2014;

- Reclassement en tant que gérant A de M. Karol Maziukiewicz, né le 10 Mars 1977 à Elk, Pologne, et résidant pro-
fessionnellement au 18-20 rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg, avec effet au 23 Juillet 2014, et pour une durée
indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2014114322/16.

(140133413) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.
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Peakside Postit GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 185.084.

En date du 23 Juillet 2014 l'associé unique a pris les décisions suivantes:

- Démission de Mark Fenchelle de son poste de gérant A avec effet au 23 Juillet 2014;

- Reclassement en tant que gérant A de M. Karol Maziukiewicz, né le 10 Mars 1977 à Elk, Pologne, et résidant pro-
fessionnellement au 18-20 rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg, avec effet au 23 Juillet 2014, et pour une durée
indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2014114328/16.

(140133420) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Peakside Postit Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 176.317.

En date du 23 Juillet 2014 l'associé unique a pris les décisions suivantes:

- Démission de Amy Kelly de son poste de gérant A avec effet au 23 Juillet 2014;

- Reclassement en tant que gérant A de M. Karol Maziukiewicz, né le 10 Mars 1977 à Elk, Pologne, et résidant pro-
fessionnellement au 18-20 rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg, avec effet au 23 Juillet 2014, et pour une durée
indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2014114329/16.

(140133418) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Delek Luxembourg Holdings, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1141 Luxembourg, 103, Härewiss.

R.C.S. Luxembourg B 130.540.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 juillet 2014.

Référence de publication: 2014113242/11.

(140133363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Divin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1537 Luxembourg, 3, rue des Foyers.

R.C.S. Luxembourg B 135.077.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Comptable B + C S.à.r.l.
Luxembourg

Référence de publication: 2014113250/11.

(140134146) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.
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Digitec S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8509 Redange-sur-Attert, 8, rue d'Ell.

R.C.S. Luxembourg B 104.595.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014113248/9.

(140133628) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

DJ Renting SC, Société Civile.

Siège social: L-9711 Clervaux, 82, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg E 4.876.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des résolutions de l'assemblée du 28 juillet 2014

L'assemblée générale décide la dissolution de la société civile et prononce sa clôture de liquidation volontaire.

Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2014113251/11.

(140133296) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

DWM Income Funds S.C.A. SICAV SIF, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV
- Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 149.210.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014113262/10.

(140133140) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Ecocil Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 164.639.

EXTRAIT

La nouvelle dénomination de l'associé unique est la suivante:

- Sal-Cap II GP Limited en sa qualité de General Partner de Sal-Cap II Limited Partnership

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg.
Pour Ecocil Lux S.à r.l.

Référence de publication: 2014113266/13.

(140133474) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

GM Investissement S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 175.069.

Les comptes annuels, les comptes de Profits et Pertes ainsi que les Annexes de l'exercice clôturant au 31/12/2013 ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L'Organe de Gestion

Référence de publication: 2014113401/11.

(140132902) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.
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DWS GO S.A., Société Anonyme de Titrisation.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 113.899.

Le bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2014113263/10.

(140134087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

E.L.A. Capital Partners Luxembourg S.e.n.c., Société en nom collectif.

Siège social: L-1430 Luxembourg, 6, boulevard Pierre Dupong.

R.C.S. Luxembourg B 149.501.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014113264/10.

(140132930) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Edel Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 153.166.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014113268/10.

(140134060) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Ellebasi S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 55, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 114.456.

Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 juillet 2014.
M. Robert Kimmels
Gérant

Référence de publication: 2014113272/13.

(140133852) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Grel S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1212 Luxembourg, 3, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 178.942.

Les bilan et annexes au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 juillet 2014.
Pour la Société

Référence de publication: 2014113411/11.

(140133932) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.
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Electricité Scorpion, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5868 Alzingen, 2, rue Jean Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 146.660.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014113270/10.

(140134024) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Energie Investissements Holding S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 74.919.

Le Bilan au 31/12/2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28/05/2014. Signature.

Référence de publication: 2014113297/10.

(140133105) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Emerging Markets Online Food Delivery Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 54.290,00.
Siège social: L-2324 Luxembourg, 7, avenue J.P. Pescatore.

R.C.S. Luxembourg B 175.738.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 juillet 2014.

Référence de publication: 2014113274/10.

(140132855) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Euromedic Management 2013 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 14.291,12.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 177.777.

Extrait de Transfert de Parts Sociales

En date du 10 décembre 2013, suite au décès de Monsieur Włodzimierz Jan Nowak en date du 04.09.2013, détenteur
de 35.000 D actions ordinaires, la totalité de ces actions a été transférée à son épouse, Madame Beata Izabela Olesińska-
Nowak.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014113280/13.

(140133131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

H&F Nugent Lux Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 1.750.182,80.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 170.043.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 juillet 2014.

Référence de publication: 2014113417/11.

(140133447) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.
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Entreprise Vert 8 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 155.286.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 juillet 2014.

Référence de publication: 2014113277/10.
(140133816) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

EquiEnerCoop Société Coopérative, Société Coopérative.
Siège social: L-6112 Junglinster, 12, rue de Bourglinster.

R.C.S. Luxembourg B 170.413.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014113278/9.
(140133623) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Europe Voyager Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: AUD 4.852.188,35.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 134.469.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 juillet 2014.

Référence de publication: 2014113281/10.
(140133654) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Express Services, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 310, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 4.516.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014113283/9.
(140134163) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Peakside Postit LP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 176.318.

En date du 23 Juillet 2014 l'associé unique a pris les décisions suivantes:
- Démission de Amy Kelly de son poste de gérant A avec effet au 23 Juillet 2014;
- Reclassement en tant que gérant A de M. Karol Maziukiewicz, né le 10 Mars 1977 à Elk, Pologne, et résidant pro-

fessionnellement au 18-20 rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg, avec effet au 23 Juillet 2014, et pour une durée
indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2014114330/16.
(140133419) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.
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Elfin Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.732.287,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 163.073.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 juillet 2014.

Référence de publication: 2014113271/10.

(140133965) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Européenne de Courtage (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 61.200.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014113308/10.

(140133694) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Eurocash-Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 4, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 45.631.

Der Jahresabschluss vom 31. Dezember 2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinter-
legt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014113307/10.

(140133565) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Euro Courtage, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 61.093.

Le bilan au 30 juin 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014113306/10.

(140133432) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Global Viewcomp Holdings S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 488.025,00.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 33, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 129.947.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 juillet 2014.

Référence de publication: 2014113368/10.

(140134040) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.
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Grauten S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 65.000,00.
Siège social: L-1748 Luxembourg-Findel, 7, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 97.940.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 juillet 2014. Signature.

Référence de publication: 2014113370/10.

(140133007) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Lycaon S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1143 Luxembourg, 24, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 182.193.

L'an deux mille quatorze, le huit juillet.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, soussigné.

S'est réunie

une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «Lycaon S.A.», ayant son siège social à
L-1143 Luxembourg, 24, rue Astrid, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section
B numéro 182.193, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 29 novembre 2013, publié au
Mémorial C numéro 19 du 3 janvier 2014.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Bob PLEIN, employé, ayant son adresse professionnelle à
Junglinster, 3, route de Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire Monsieur Henri DA CRUZ, employé, ayant son adresse professionnelle à
Junglinster, 3, route de Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Max MAYER, employé, ayant son adresse professionnelle à Junglinster,
3, route de Luxembourg.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l’assemblée déclarent
se référer.

Ladite liste de présence, après avoir été signée ne varietur par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Resteront pareillement annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des
actionnaires représentés à la présente assemblée, signées ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant.

Le président expose et l’assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1.- Augmentation de capital à concurrence de 950.000,- EUR (neuf cent cinquante mille euros), pour le porter de son
montant actuel de 50.000,- EUR (cinquante mille euros) à 1.000.000,- EUR (un million d’euros), par la création et l’émission
de 1.900 (mille neuf cents) actions nouvelles de 500,- EUR (cinq cents euros) chacune, jouissant des mêmes droits et
avantages que les actions existantes.

2.- Souscription et libération intégrale des nouvelles actions.

3.- Modification afférente du premier alinéa de l’article trois des statuts.

B) Que la présente assemblée réunissant l’intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l’ordre du jour.

C) Que l’intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l’assemblée aborde l’ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide d'augmenter le capital social à concurrence de 950.000,- EUR (neuf cent cinquante mille euros),
pour le porter de son montant actuel de 50.000,- EUR (cinquante mille euros) à 1.000.000,- EUR (un million d’euros),
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par la création et l’émission de 1.900 (mille neuf cents) actions nouvelles de 500,- EUR (cinq cents euros) chacune, jouissant
des mêmes droits et avantages que les actions existantes.

Deuxième résolution

Les 1.900 (mille neuf cents) actions nouvellement émises sont intégralement souscrites de l’accord de tous les action-
naires par l’actionnaire unique.

Le montant de 950.000,- EUR (neuf cent cinquante mille euros) a été apporté en numéraire de sorte que le prédit
montant se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la société «Lycaon S.A.» ainsi qu'il en a été justifié au notaire
par une attestation bancaire, qui le constate expressément.

Troisième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l’assemblée décide de modifier le premier
alinéa de l’article cinq (5) des statuts pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 5. (Premier alinéa). Le capital social est fixé à 1.000.000,-EUR (un million d’euros) divisé en 2.000 (deux mille)
actions de 500,- EUR (cinq cents euros) chacune.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de 2.150,- EUR.

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Max MAYER, Bob PLEIN, Henri DA CRUZ, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 18 juillet 2014. Relation GRE/2014/2903. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2014117490/69.

(140134868) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

taxINvest, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 183.767.

Im Jahre zweitausendundvierzehn, den achten Juli,

Vor Maître Joëlle BADEN, Notarin mit Amtswohnsitz in Luxemburg,

Sind erschienen:

- Herr Peter KLEINGARN, Steuerberater, geboren in Bochum am 12. Mai 1969, wohnhaft in L-6987 Rameldange, 157,
rue Helenter,

- Herr Harald STRELEN, Jurist, geboren in Oldenburg am 1. Februar 1974 wohnhaft in L-6914 Roodt-sur-Syre, 2, rue
d'Olingen,

hier vertreten durch Herrn Peter KLEINGARN, zuvor genannt,

gemäß einer Vollmacht ausgestellt in Roodt/Syre, am 8. Juli 2014.

Die besagte Vollmacht, welche von den erschienenen Parteien und der unterzeichnenden Notarin ne varietur para-
phiert wurde, wird der vorliegenden Urkunde beigefügt um mit ihr zusammen hinterlegt zu werden.

Die erschienenen Parteien, vertreten wie zuvor erwähnt, handeln als alleinige Gesellschafter der Gesellschaft mit
beschränkter Haftung „taxINvest“, mit Gesellschaftssitz in L-1724 Luxemburg, 9B, boulevard Prince Henri, eingetragen
im Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg unter der Nummer B 183.767, gegründet gemäß notariellen
Urkunde am 10. Januar 2014, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations vom 13. März 2014,
Nummer 658 (die „Gesellschaft“).

Die Satzung der Gesellschaft wurde bislang noch nicht abgeändert.

Die erschienenen Parteien, vertreten wie zuvor erwähnt, welche das gesamte Gesellschaftskapital halten, ersuchten
die unterzeichnende Notarin um zu beurkunden, dass die Versammlung folgende Tagesordnung hat:

Tagesordnung

1. Abänderung des ersten Abschnittes von Artikel 9 und Hinzufügung eines Abschnittes an Artikel 9 der Gesellschafts-
satzung;

2. Akzeptierung des Rücktrittes von Herrn STRELEN als Geschäftsführer;
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3. Verschiedenes.

Die erschienenen Parteien ersuchten die unterzeichnende Notarin folgende Beschlüsse zu beurkunden:

1. Beschluss:

Die Gesellschafter beschließen den ersten Abschnitt von Artikel 9 der Gesellschaftssatzung wir folgt abzuändern:

„ Art. 9. (ersterAbschnitt). Die Gesellschaft hat einen oder mehrere Geschäftsführer, welche nicht Gesellschafter sein
müssen, jedoch muss die Mehrheit der Geschäftsführer Steuerberater (experts comptables) sein. Die Geschäftsführer
werden von den Gesellschaftern ernannt und abberufen.“

Die Gesellschafter beschließen außerdem einen Abschnitt an Artikel 9 der Gesellschaftssatzung anzuhängen. Dieser
Abschnitt soll wie folgt lauten:

„Die Gesellschaft wird gegenüber Dritten in allen Geschäften durch die alleinige Unterschrift des einzigen Geschäfts-
führers vertreten. Sind mehrere Geschäftsführer vorhanden, so wird die Gesellschaft jederzeit, durch die gemeinsame
Unterschrift der Mehrheit der Geschäftsführer, welche Steuerberater (experts comptables) sein müssen oder durch die
Einzelunterschrift jeder entsprechend vom Rat der Geschäftsführer bevollmächtigten Person(en), verpflichtet.“

2. Beschluss:

Die Gesellschafter beschließen den Rücktritt von Herrn Harald STRELEN, zuvor genannt, als Geschäftsführer zu ak-
zeptieren.

Infolge dessen, stellen die Gesellschafter fest, dass Herr Peter KLEINGARN, zuvor genannt, von fort an und für un-
bestimmte Zeit, alleiniger Geschäftsführer der Gesellschaft ist.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen in Luxemburg, in der Kanzlei der unterzeichnenden Notarin, am Datum wie
am Anfang des Dokuments erwähnt.

Nach Verlesung der Urkunde an die erschienenen Parteien, haben dieselben mit der Notarin die vorliegende Urkunde
unterzeichnet.

Gezeichnet: P. KLEINGARTEN und J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A. C., le 10 juillet 2014. LAC / 2014 / 32232. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): THILL.

- FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG - der Gesellschaft auf Begehr erteilt.

Luxemburg, den 28. Juli 2014.

Référence de publication: 2014117508/57.

(140135092) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Asco Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 124, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 187.894.

L'an deux mille quatorze, le trente juin;

Pardevant Nous Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné;

A COMPARU:

ASCO INDUSTRIES, une société par actions simplifiée de droit français, au capital de 1.000 euros, dont le siège social
est sis 41, avenue Foch 75116, Paris, France, immatriculé sous le numéro 802 634 840 RCS Paris;

ici représenté par Régis Galiotto, clerc de notaire, résidant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par
le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter:

- Que la société à responsabilité limitée "Asco Holdings S.à r.l.", ayant son siège social au 124, route d’Arlon, L-1150
Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg section B N° 187.894, a été con-
stituée suivant acte reçu du notaire instrumentant, en date du 5 juin 2014, non encore publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations et dont les statuts n'ont pas été modifiés depuis (la "Société").

- Que la partie comparante est l’associé unique ("l’Associé Unique") de la Société et qu'elle a pris, par son mandataire,
les résolutions suivantes:

Première Résolution

L'Associé Unique décide d’apporter des restrictions aux pouvoirs du conseil de gérance en insérant un troisième
paragraphe à l’article 8.1. (Pouvoirs du conseil de gérance), des statuts, qui se lit comme suit:
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«Nonobstant les dispositions qui précèdent, toutes décisions relatives aux sujets suivants requièrent l’accord préalable
et unanime de l’ensemble des associés: (a) la création, l’acquisition ou la vente d'une filiale, (b) la modification substantielle
de la politique comptable et fiscale de la Société, ou d'une filiale directe ou indirecte de la Société, (c) les décisions relatives
à l’octroi ou la mise en distribution d'un dividende par la Société ou l’une de ses filiales, (d) l’autorisation, la prise, l’émission
ou l’octroi de garanties, indemnités, obligations, frais (charges), hypothèque, dépôt, sûreté, ou toute autre forme de
garantie, concours financier, dette ou tout autre passif de quelque nature que ce soit sur une partie ou l’ensemble du
patrimoine présent ou futur de la Société ou de l’une de ses filiales directes ou indirectes pour un montant supérieur à
cinq millions d'euros de plus que le budget (tel que défini de temps à autres par les associés) au cours d'une ou plusieurs
transactions prises ensemble sur une période de douze mois, (e) l’acquisition, la prise de participation dans une autre
société, l’achat d'actifs d'une autre société, ou la vente ou la cession des actifs de la Société (ou d'une de ses filiales) ou
des dépenses d'investissement, y compris toute décision d'investissement (CAPEX), par la Société pour un montant
supérieur à cinq millions d'euros non prévu dans le plan, au budget ou dans le plan d'affaires (tel que définit de temps à
autre par les associés), au cours d'une une plusieurs transactions prises ensemble sur une période de douze mois, (f) la
fusion, scission, transfert partiel d'actif ou liquidation, ou la réduction, le remboursement ou le rachat de parts sociales
ou de réserve, la réorganisation du capital de la Société ou d'une de ses filiales directes ou indirectes (autres que celles
prévues par le plan, le budget et le business plan (tels que définis de temps à autres par les associés)), toute offre d'ac-
quisition reçue suite à un processus d'enchère compétitif, (g) la faillite, réorganisation, liquidation (volontaire ou
involontaire) ou autres procédures affectant les droits des créanciers de la Société ou d'une de ses filiales directes ou
indirectes sous réserve des dispositions d'ordre public Luxembourgeois, (h) l’émission de nouveaux titres ou de toute
valeur mobilière par la Société ou l’une de ses filiales directes ou indirectes, et de manière générale tout transactions
relatives au capital, fonds propres, ou quasi-capital de la Société (tel que des obligations remboursables en actions) ou de
l’une de ses filiales directes ou indirectes, (i) la conclusion de tout accord ou contrat entre la Société ou l’une de ses
filiales avec un ou plusieurs de ses gérants, (j) toute décision relative au recrutement, à la rémunération, au licenciement
d'un ou plusieurs employés de la Société ou de l’une de ses filiales dont le montant serait supérieur à cent mille euros,
(k) toute décision portant sur le recrutement ou l’intervention d'un cabinet d'audit et de conseil qui engendrerait un coût
pour la Société supérieur à deux cents mille euros par an.»

Deuxième Résolution

L'Associé Unique décide, en conséquence, de modifier l’article 8.1. (Pouvoirs du conseil de gérance), des statuts de la
Société, qui se lira désormais comme suit:

« 8.1. Pouvoirs du conseil de gérance.

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés au(x) associé(s) par la Loi ou les présents Statuts sont de la com-
pétence du Conseil, qui a tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l’objet
social sous réserve des restrictions prévues au (iii) ci-après.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents par le
Conseil.

(iii) Nonobstant les dispositions qui précèdent, toutes décisions relatives aux sujets suivants requièrent l’accord pré-
alable et unanime de l’ensemble des associés: (a) la création, l’acquisition ou la vente d'une filiale, (b) la modification
substantielle de la politique comptable et fiscale de la Société, ou d'une filiale directe ou indirecte de la Société, (c) les
décisions relatives à l’octroi ou la mise en distribution d'un dividende par la Société ou l’une de ses filiales, (d) l’autorisation,
la prise, l’émission ou l’octroi de garanties, indemnités, obligations, frais (charges), hypothèque, dépôt, sûreté, ou toute
autre forme de garantie, concours financier, dette ou tout autre passif de quelque nature que ce soit sur une partie ou
l’ensemble du patrimoine présent ou futur de la Société ou de l’une de ses filiales directes ou indirectes pour un montant
supérieur à cinq millions d'euros de plus que le budget (tel que défini de temps à autres par les associés) au cours d'une
ou plusieurs transactions prises ensemble sur une période de douze mois, (e) l’acquisition, la prise de participation dans
une autre société, l’achat d'actifs d'une autre société, ou la vente ou la cession des actifs de la Société (ou d'une de ses
filiales) ou des dépenses d'investissement, y compris toute décision d'investissement (CAPEX), par la Société pour un
montant supérieur à cinq millions d'euros non prévu dans le plan, au budget ou dans le plan d'affaires (tel que définit de
temps à autre par les associés), au cours d'une une plusieurs transactions prises ensemble sur une période de douze mois,
(f) la fusion, scission, transfert partiel d'actif ou liquidation, ou la réduction, le remboursement ou le rachat de parts
sociales ou de réserve, la réorganisation du capital de la Société ou d'une de ses filiales directes ou indirectes (autres que
celles prévues par le plan, le budget et le business plan (tels que définis de temps à autres par les associés)), toute offre
d'acquisition reçue suite à un processus d'enchère compétitif, (g) la faillite, réorganisation, liquidation (volontaire ou
involontaire) ou autres procédures affectant les droits des créanciers de la Société ou d'une de ses filiales directes ou
indirectes sous réserve des dispositions d'ordre public Luxembourgeois, (h) l’émission de nouveaux titres ou de toute
valeur mobilière par la Société ou l’une de ses filiales directes ou indirectes, et de manière générale tout transactions
relatives au capital, fonds propres, ou quasi-capital de la Société (tel que des obligations remboursables en actions) ou de
l’une de ses filiales directes ou indirectes, (i) la conclusion de tout accord ou contrat entre la Société ou l’une de ses
filiales avec un ou plusieurs de ses gérants, (j) toute décision relative au recrutement, à la rémunération, au licenciement
d'un ou plusieurs employés de la Société ou de l’une de ses filiales dont le montant serait supérieur à cent mille euros,
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(k) toute décision portant sur le recrutement ou l’intervention d'un cabinet d'audit et de conseil qui engendrerait un coût
pour la Société supérieur à deux cents mille euros par an.»

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de mille cinq cents
Euros (1.500.- EUR).

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 7 juillet 2014. Relation: LAC/2014/31547. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 28 juillet 2014.

Référence de publication: 2014117559/99.

(140134355) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Ascofer S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 124, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 187.804.

L'an deux mille quatorze, le trente juin;

Pardevant Nous Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné;

A COMPARU:

Asco Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois au capital de 12.500 euros, dont
le siège social est établi 124, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg section B N° 187.894;

ici représentée par Régis Galiotto, clerc de notaire, en vertu d'une procuration sous seing privé, laquelle procuration,
après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin
d'être enregistrée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter:

- Que la société à responsabilité limitée "Ascofer S.à r.l.", ayant son siège social au 124, route d'Arlon, L-1150 Lu-
xembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg section B N° 187.804, a été constituée
suivant acte reçu du notaire instrumentant, en date du 14 mai 2014, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations et dont les statuts ont été modifiés suivant acte du notaire instrumentant, en date du 5 juin 2014 (la
"Société").

- Que la partie comparante est l'associé unique ("l'Associé Unique") de la Société et qu'elle a pris, par son mandataire,
les résolutions suivantes:

Première Résolution

L'Associé Unique décide d'apporter des restrictions aux pouvoirs du conseil de gérance en insérant un troisième
paragraphe à l'article 8.1. (Pouvoirs du conseil de gérance), des statuts, qui se lit comme suit:

«Nonobstant les dispositions qui précèdent, toutes décisions relatives aux sujets suivants requièrent l'accord préalable
et unanime de l'ensemble des associés: (a) la création, l'acquisition ou la vente d'une filiale, (b) la modification substantielle
de la politique comptable et fiscale de la Société, ou d'une filiale directe ou indirecte de la Société, (c) les décisions relatives
à l'octroi ou la mise en distribution d'un dividende par la Société ou l'une de ses filiales, (d) l'autorisation, la prise, l'émission
ou l'octroi de garanties, indemnités, obligations, frais (charges), hypothèque, dépôt, sûreté, ou toute autre forme de
garantie, concours financier, dette ou tout autre passif de quelque nature que ce soit sur une partie ou l'ensemble du
patrimoine présent ou futur de la Société ou de l'une de ses filiales directes ou indirectes pour un montant supérieur à
cinq millions d'euros de plus que le budget (tel que défini de temps à autres par les associés) au cours d'une ou plusieurs
transactions prises ensemble sur une période de douze mois, (e) l'acquisition, la prise de participation dans une autre
société, l'achat d'actifs d'une autre société, ou la vente ou la cession des actifs de la Société (ou d'une de ses filiales) ou
des dépenses d'investissement, y compris toute décision d'investissement (CAPEX), par la Société pour un montant
supérieur à cinq millions d'euros non prévu dans le plan, au budget ou dans le plan d'affaires (tel que définit de temps à
autre par les associés), au cours d'une une plusieurs transactions prises ensemble sur une période de douze mois, (f) la
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fusion, scission, transfert partiel d'actif ou liquidation, ou la réduction, le remboursement ou le rachat de parts sociales
ou de réserve, la réorganisation du capital de la Société ou d'une de ses filiales directes ou indirectes (autres que celles
prévues par le plan, le budget et le business plan (tels que définis de temps à autres par les associés)), toute offre d'ac-
quisition reçue suite à un processus d'enchère compétitif, (g) la faillite, réorganisation, liquidation (volontaire ou
involontaire) ou autres procédures affectant les droits des créanciers de la Société ou d'une de ses filiales directes ou
indirectes sous réserve des dispositions d'ordre public Luxembourgeois, (h) l'émission de nouveaux titres ou de toute
valeur mobilière par la Société ou l'une de ses filiales directes ou indirectes, et de manière générale tout transactions
relatives au capital, fonds propres, ou quasi-capital de la Société (tel que des obligations remboursables en actions) ou de
l'une de ses filiales directes ou indirectes, (i) la conclusion de tout accord ou contrat entre la Société ou l'une de ses
filiales avec un ou plusieurs de ses gérants, (j) toute décision relative au recrutement, à la rémunération, au licenciement
d'un ou plusieurs employés de la Société ou de l'une de ses filiales dont le montant serait supérieur à cent mille euros,
(k) toute décision portant sur le recrutement ou l'intervention d'un cabinet d'audit et de conseil qui engendrerait un coût
pour la Société supérieur à deux cents mille euros par an.»

Deuxième Résolution

L'Associé Unique décide, en conséquence, de modifier l'article 8.1. (Pouvoirs du conseil de gérance), des statuts de la
Société, qui se lira désormais comme suit:

« 8.1. Pouvoirs du conseil de gérance.
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés au(x) associé(s) par la Loi ou les présents Statuts sont de la com-

pétence du Conseil, qui a tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet
social sous réserve des restrictions prévues au (iii) ci-après.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents par le
Conseil.

(iii) Nonobstant les dispositions qui précèdent, toutes décisions relatives aux sujets suivants requièrent l'accord pré-
alable et unanime de l'ensemble des associés: (a) la création, l'acquisition ou la vente d'une filiale, (b) la modification
substantielle de la politique comptable et fiscale de la Société, ou d'une filiale directe ou indirecte de la Société, (c) les
décisions relatives à l'octroi ou la mise en distribution d'un dividende par la Société ou l'une de ses filiales, (d) l'autorisation,
la prise, l'émission ou l'octroi de garanties, indemnités, obligations, frais (charges), hypothèque, dépôt, sûreté, ou toute
autre forme de garantie, concours financier, dette ou tout autre passif de quelque nature que ce soit sur une partie ou
l'ensemble du patrimoine présent ou futur de la Société ou de l'une de ses filiales directes ou indirectes pour un montant
supérieur à cinq millions d'euros de plus que le budget (tel que défini de temps à autres par les associés) au cours d'une
ou plusieurs transactions prises ensemble sur une période de douze mois, (e) l'acquisition, la prise de participation dans
une autre société, l'achat d'actifs d'une autre société, ou la vente ou la cession des actifs de la Société (ou d'une de ses
filiales) ou des dépenses d'investissement, y compris toute décision d'investissement (CAPEX), par la Société pour un
montant supérieur à cinq millions d'euros non prévu dans le plan, au budget ou dans le plan d'affaires (tel que définit de
temps à autre par les associés), au cours d'une une plusieurs transactions prises ensemble sur une période de douze mois,
(f) la fusion, scission, transfert partiel d'actif ou liquidation, ou la réduction, le remboursement ou le rachat de parts
sociales ou de réserve, la réorganisation du capital de la Société ou d'une de ses filiales directes ou indirectes (autres que
celles prévues par le plan, le budget et le business plan (tels que définis de temps à autres par les associés)), toute offre
d'acquisition reçue suite à un processus d'enchère compétitif, (g) la faillite, réorganisation, liquidation (volontaire ou
involontaire) ou autres procédures affectant les droits des créanciers de la Société ou d'une de ses filiales directes ou
indirectes sous réserve des dispositions d'ordre public Luxembourgeois, (h) l'émission de nouveaux titres ou de toute
valeur mobilière par la Société ou l'une de ses filiales directes ou indirectes, et de manière générale tout transactions
relatives au capital, fonds propres, ou quasi-capital de la Société (tel que des obligations remboursables en actions) ou de
l'une de ses filiales directes ou indirectes, (i) la conclusion de tout accord ou contrat entre la Société ou l'une de ses
filiales avec un ou plusieurs de ses gérants, (j) toute décision relative au recrutement, à la rémunération, au licenciement
d'un ou plusieurs employés de la Société ou de l'une de ses filiales dont le montant serait supérieur à cent mille euros,
(k) toute décision portant sur le recrutement ou l'intervention d'un cabinet d'audit et de conseil qui engendrerait un coût
pour la Société supérieur à deux cents mille euros par an.»

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de mille cinq cents
Euros (1.500.- EUR).

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire

par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 7 juillet 2014. Relation: LAC/2014/31546. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.
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- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Référence de publication: 2014117560/101.

(140135259) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

ACTIVE 21 S.A., Société Anonyme,

(anc. ACTIVE.LU by DI CATO).

Siège social: L-9044 Ettelbruck, 16, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 161.060.

L'an deux mille quatorze, le quatorze juillet.

Pardevant Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

S'est réunie

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «ACTIVE.LU by DI CATO», avec siège
social à L-9126 Schieren, 4, rue du Moulin, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B
161.060, constituée suivant acte reçu par le Notaire soussigné, en date du 6 mai 2011, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 1777 du 4 août 2011.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Gaby DENTZER, commerçante en retraite, demeurant à L-9011
Ettelbuck, 184, rue de Bastogne.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Carlo POSING, commerçant, demeurant à L-9044 Ettelbruck, 16 rue
de la Gare.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Renonciation aux modalités légales relatives aux convocations de l’assemblée.

2. Modification de la dénomination sociale d’«ACTIVE.LU by DI CATO» en «ACTIVE 21 S.A.» et en conséquence,
modification de l’article 1 er des statuts.

3. Transfert du siège social de L-9126 Schieren, 4, rue du Moulin à L-9044 Ettelbruck, 16, rue de la Gare et par
conséquent, modification de l’article 2, alinéa 1 er des statuts.

4. Constat de l’actionnariat unique. Modification de l’article 6 des statuts.

5. Acceptation de la démission/décharge de Monsieur Jean DI CATO de ses postes d’administrateur et d’administra-
teur-délégué /décharge.

6. Acceptation de la démission/décharge de Madame Gaby DENTZER de son poste d’administrateur.

7. Confirmation de Monsieur Carlo POSING au poste d’administrateur unique.

8. Acceptation de la démission de Monsieur Alain DI CATO de son poste de commissaire aux comptes / décharge.

9. Nomination de Monsieur Mike POSING au poste de commissaire aux comptes.

Il.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence.

Cette liste de présence, après avoir été signée "ne varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des action-
naires représentés ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentaire, restera annexée au présent procès-
verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l’enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
"ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentaire.

Ill.- Que l’intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l’Ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l’Ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l’assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d'admi-
nistration à proposer les points figurant à l’Ordre du Jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l’unanimité des voix, les résolutions suivantes:

129618



L U X E M B O U R G

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à l’Assemblée, l’Assemblée décide de renoncer aux for-
malités de convocation, les actionnaires de la Société représentés à l’Assemblée se considérant comme dûment convoqués
et déclarant avoir pris connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué par avance.

Deuxième résolution

L’assemblée décide de modifier la dénomination sociale d’«ACTIVE.LU by DI CATO» en «ACTIVE 2021 S.A.» et
décide de modifier l’article 1 er des statuts qui aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination d’«ACTIVE 21 S.A.».».

Troisième résolution

L’assemblée décide de transférer le siège social de L-9126 Schieren, 4, rue du Moulin à L-9044 Ettelbruck, 16, rue de
la Gare et par conséquent, décide de modifier l’article 2, alinéa 1 er des statuts qui aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 2. 1 er alinéa.  Le siège social de la société est établi dans la commune d’Ettelbruck.».

Quatrième résolution

L’assemblée constate que Monsieur Carlo POSING est devenu l’associé unique de la société. L’assemblée décide en
conséquence d’adapter l’article 6 des statuts qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Toutefois,
lorsqu’à une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que la société n’a plus qu’un associé unique, la composition
du conseil d’administration pourra être limitée à un membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l’existence de plus d’un associé.

Le nombre des administrateurs et la durée de leur mandat sont fixés par l’assemblée générale de la société.

En cas de vacance au sein du conseil d'administration, les administrateurs restants ont le droit provisoirement d'y
pourvoir, et, la décision prise sera ratifiée à la prochaine assemblée.».

Cinquième résolution

L’assemblée décide d’accepter la démission Monsieur Jean DI CATO de ses postes d’administrateur et d’administra-
teur-délégué et décide de lui donner décharge pour l’exercice de ses mandats jusqu’à ce jour.

Sixième résolution

L’assemblée décide d’accepter la démission Madame Gaby DENTZER de son poste d’administrateur et décide de lui
donner décharge pour l’exercice de son mandat jusqu’à ce jour.

Septième résolution

L’assemblée décide de nommer au poste d’administrateur unique son mandat expirant lors de l’assemblée générale de
l’année 2020:

Monsieur Carlo POSING, commerçant, né à Ettelbruck, le 9 février 1966, demeurant à L-9044 Ettelbruck, 16 rue de
la Gare.

La société sera engagée en toutes circonstances par sa signature individuelle.

Huitième résolution

L’assemblée décide d’accepter la démission de Monsieur Alain DI CATO de son poste de commissaire aux comptes
et décide de lui donner décharge pour l’exercice de son mandat jusqu’à ce jour.

Neuvième résolution

L’assemblée décide de nommer au poste de commissaire aux comptes son mandat expirant lors de l’assemblée générale
de l’année 2020:

Monsieur Mike POSING, salarié, né à Luxembourg le 9 avril 1974, demeurant à L-9154 Grosbous, 1, rue d’Ettelbruck.

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Beringen, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: G. DENTZER, C. POSING, M. LECUIT.

Enregistré à Mersch, le 15 juillet 2014. Relation: MER/2014/1431. Reçu soixante quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): E. WEBER.

POUR COPIE CONFORME.
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Beringen, le 28 juillet 2014.

Référence de publication: 2014117588/97.
(140134733) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Corestate Shelf Holdco 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 189.023.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the twenty-fifth day of July.
Before, Maître Edouard DELOSCH, notary residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
CORESTATE CAPITAL AG, a company incorporated under the laws of Switzerland, having its registered office at

Baarerstrasse 135, CH-6300 Zug (Switzerland), registered with the trade register of Kanton Zug under number
CHE-113.002.233,

here represented by Mr Patrick Chantrain, avocat à la Cour, residing in Luxembourg, by virtue of a power of attorney,
given in Zug on 23 July 2014.

Said proxy, after having been initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and by the undersigned
notary, shall remain attached to the present deed, and be submitted with this deed to the registration authorities.

Such appearing party, in the capacity in which it acts, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated.

Art. 1. Name. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) by the name of "Co-
restate Shelf HoldCo 2 S.à r.l." (the Company).

Art. 2. Corporate object. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in
Luxembourg and foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any
other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration,
control and development of its portfolio.

In addition, the Company may acquire and sell real estate properties, for its own account, either in the Grand Duchy
of Luxembourg or abroad and it may carry out all operations relating to real estate properties, including the direct or
indirect holding of participations in Luxembourg or foreign companies, the principal object of which is the acquisition,
development, promotion, sale, management and/or lease of real estate properties.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of these purposes.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Registered office. The registered office is established in Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its shareholders. It may be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution
of the manager/board of managers of the Company.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 5. Share capital. The Company's subscribed share capital is fixed at EUR 25,000.- (twenty-five thousand Euro),
represented by 25,000 (twenty-five thousand) shares having a par value of EUR 1.- (one Euro) per share.

Art. 6. Amendments to the share capital. The share capital may be changed at any time by a decision of the sole
shareholder or by decision of the shareholder meeting, in accordance with article 15 of these articles of association.

Art. 7. Profit sharing. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct
proportion to the number of shares in existence.

Art. 8. Indivisible shares. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, and only one owner is admitted
per share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 9. Transfer of shares. In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely
transferable.

In case of plurality of shareholders, the transfer of shares inter vivos to third parties must be authorized by the general
meeting of the shareholders who represent at least three-quarters of the paid-in capital of the Company. No such au-
thorization is required for a transfer of shares among the shareholders.
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The transfer of shares mortis causa to third parties must be accepted by the shareholders who represent three-
quarters of the rights belonging to the surviving shareholders.

The requirements of articles 189 and 190 of the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies, as
amended (the Companies Act) will apply.

Art. 10. Redemption of shares. The Company shall have power to acquire shares in its own capital provided that the
Company has sufficient distributable reserves or funds to that effect.

The acquisition and disposal by the Company of shares held by it in its own share capital shall take place by virtue of
a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the sole shareholder or the general meeting of
the shareholders. The quorum and majority requirements applicable for amendments to the articles of association shall
apply in accordance with article 15 of these articles of association.

Art. 11. Death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the shareholders. The death, suspension of civil
rights, insolvency or bankruptcy of the sole shareholder or of one of the shareholders will not terminate the Company.

Art. 12. Management. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed,
they will constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) are appointed,
revoked and replaced by a decision of the general meeting of the shareholders, adopted by shareholders owning more
than half of the share capital.

The general meeting of the shareholders may at any time and ad nutum (without cause) dismiss and replace the manager
or, in case of plurality, any one of them.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in all circumstances in the name and on behalf
of the Company and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided
the terms of this article 12 have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present articles of association to the general meeting of the share-
holders fall within the power of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its sole manager, and, in the case of plurality of managers, by the
sole signature of any member of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, any manager may sub-delegate his powers for specific tasks to one
or several ad hoc agents. The manager, or in case of plurality of managers, the delegating manager will determine this
agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant
conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least the majority of its members are present or repre-
sented at a meeting of the board of managers.

A chairman pro tempore of the board of managers may be appointed by the board of managers for each board meeting
of the Company. The chairman, if one is appointed, will preside at the meeting of the board of managers for which he
has been appointed. The board of managers will appoint a chairman pro tempore, if one is appointed, by vote of the
majority of the managers present or represented at the board meeting.

In the case of plurality of managers, written notice of any meeting of the board of managers will be given to all managers,
in writing or by telefax or electronic mail (e-mail), at least 24 (twenty-four) hours in advance of the hour set for such
meeting, except in circumstances of emergency. A meeting of the board of managers can be convened by any manager.
This notice may be waived if all the managers are present or represented, and if they state that they have been informed
on the agenda of the meeting. Separate notice shall not be required for individual meetings held at times and places
prescribed in a schedule previously adopted by a resolution of the board of managers.

A manager may act at a meeting of the board of managers by appointing in writing or by telefax or electronic mail (e-
mail) another manager as his proxy. A manager may also participate in a meeting of the board of managers by conference
call, videoconference or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting
to be identified and to deliberate. The participation by a manager in a meeting by conference call, videoconference or by
other similar means of communication mentioned above shall be deemed to be a participation in person at such meeting
and the meeting shall be deemed to be held at the registered office of the Company. The decisions of the board of
managers will be recorded in minutes to be held at the registered office of the Company and to be signed by any managers
attending the board meeting, or by the chairman of the board of managers, if one has been appointed. Proxies, if any, will
remain attached to the minutes of the relevant meeting.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the board of managers may also be passed in writing in which case the
minutes shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every manager. The
date of such circular resolutions shall be the date of the last signature. A meeting of the board of managers held by way
of such circular resolutions is deemed to be held in Luxembourg.

Art. 13. Liability of the manager(s). The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their
position, no personal liability in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.
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Art. 14. General meetings of the shareholders. An annual general meeting of the shareholder(s) shall be held at the
registered office of the Company, or at such other place in the municipality of its registered office as may be specified in
the notice of meeting.

Other general meetings of the shareholder(s) may be held at such place and time as may be specified in the respective
notices of meeting.

As long as the Company has no more than twenty-five (25) shareholders, resolutions of shareholder(s) can, instead
of being passed at general meetings, be passed in writing by all the shareholders. In this case, each shareholder shall be
sent an explicit draft of the resolution(s) to be passed, and shall vote in writing (such vote to be evidenced by letter or
telefax or electronic mail (e-mail) transmission).

Art. 15. Shareholders' voting rights, quorum and majority. The sole shareholder assumes all powers conferred to the
general meeting of the shareholders.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares, which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the articles of association of the Company may only be adopted by the majority in
number of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital and the nationality of the
Company can only be changed by unanimous vote, subject to the provisions of the Companies Act.

Art. 16. Financial year. The Company's year starts on the 1 January and ends on 31 December of each year.

Art. 17. Financial statements. Each year, with reference to 31 st December, the Company's accounts are established
and the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication
of the value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 18. Appropriation of profits, reserves. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after
deduction of general expenses, amortization and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent
(5%) of the net profits of the Company is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent
(10%) of the Company's nominal share capital. The general meeting shall determine how the remainder of the annual net
profits will be disposed of. The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may decide to pay
interim dividends.

Art. 19. Liquidation. At the time of winding up of the Company the liquidation will be carried out by one or several
liquidators, shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 20. Statutory auditor - External auditor. In accordance with article 200 of the Companies Act, the Company needs
only to be audited by a statutory auditor if it has more than 25 (twenty-five) shareholders. An approved independent
auditor (réviseur d'entreprises agréé) needs to be appointed whenever the exemption provided by article 69 (2) of the
Luxembourg act dated 19 December 2002 on the trade and companies register and on the accounting and financial
accounts of companies, as amended does not apply.

Art. 21. Reference to legal provisions. Reference is made to the provisions of the Companies Act for all matters for
which no specific provision is made in these articles of association.

Subscription and Payment

All shares have been subscribed as follows:
CORESTATE CAPITAL AG, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,000 (twenty-five thousand) shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,000 (twenty-five thousand) shares

All shares have been fully paid-up by contribution in cash, so that the sum of EUR 25,000.- (twenty-five thousand Euro)
is at the free disposal of the Company; evidence of which has been given to the undersigned notary.

Transitory Provisions

The first financial year shall begin today and it shall end on 31 December 2014.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately one thousand one hundred Euro (EUR 1,100.-).

Extraordinary General Meeting

Immediately after the incorporation, the sole shareholder representing the entire subscribed capital of the Company
has herewith adopted the following resolutions:

1. the number of managers is set at 1 (one). The sole shareholder appoints as sole manager of the Company for an
unlimited period of time:
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Matthias Sprenker, born on 21 February 1954 in Mülheim an der Ruhr (Germany), with professional address at L-2163
Luxemburg, 35, avenue Monterey; and

2. the registered office is established at L-2163 Luxemburg, 35, avenue Monterey.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a German version; at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the German text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the date stated above.

In witness whereof, the undersigned notary, has signed on the date and year first hereabove mentioned.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with, the notary, the present original deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung des vorstehenden Textes:

Im Jahre zweitausendvierzehn, am fünfundzwanzigsten Tag des Monats Juli.

Vor Maître Edouard DELOSCH, Notar mit Amtswohnsitz in Diekirch, Großherzogtum Luxemburg.

IST ERSCHIENEN:

CORESTATE CAPITAL AG, eine Gesellschaft Schweizer Rechts mit Gesellschaftssitz in Baarerstrasse 135, CH-6300
Zug (Schweiz), eingetragen im Handelsregister des Kantons Zug unter der Nummer CHE-113.002.233,

vertreten durch Herrn Patrick Chantrain, avocat à la Cour, mit Berufsanschrift in Luxemburg, aufgrund einer Vollmacht
unter Privatschrift, ausgestellt in Zug, am 23. Juli 2014.

Die Vollmacht wird, nach Unterzeichnung ne varietur durch den Vertreter der Erschienenen und den unterzeichneten
Notar dieser Urkunde als Anlage beigefügt und zusammen mit dieser zur Eintragung eingereicht.

In ihrer oben angegebenen Eigenschaft ersucht die Erschienene den unterzeichneten Notar, die Satzung der Gesell-
schaft mit beschränkter Haftung, die sie hiermit gründet, wie folgt zu beurkunden.

Art. 1. Name. Es besteht hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée) unter
der Bezeichnung „Corestate Shelf HoldCo 2 S.à r.l.“ (die Gesellschaft).

Art. 2. Gesellschaftszweck. Zweck der Gesellschaft ist, Beteiligungen an luxemburgischen oder ausländischen Gesell-
schaften in welcher Form auch immer und alle anderen Arten von Investitionen vorzunehmen im Wege des Erwerbs oder
der Veräußerung von Wertpapieren durch Kauf oder Verkauf, Tausch oder durch Zeichnung oder in jeder anderen Art
und Weise, sowie die Verwaltung, Kontrolle und Verwertung ihres Portfolios.

Die Gesellschaft darf außerdem auf eigene Rechnung in Luxemburg und im Ausland Immobilien erwerben und veräu-
ßern, und sie darf alle Aktivitäten, die im Zusammenhang mit Immobiliengeschäften stehen, ausführen, unter anderem
direkte oder indirekte Beteiligungen an luxemburgischen und ausländischen Gesellschaften halten, deren Hauptzweck der
Erwerb und die Veräußerung, aber auch die Verwaltung, Vermietung von Immobilien und die Durchführung von Baupro-
jekten ist.

Die Gesellschaft darf Kredite an Gesellschaften vergeben, an denen sie eine direkte oder indirekte Beteiligung hält,
sowie an Gesellschaften, die derselben Unternehmensgruppe angehören, oder diese Gesellschaften in einer anderen Art
und Weise unterstützen.

Die Gesellschaft darf alle Aktivitäten kommerzieller, industrieller und finanzieller Natur ausführen, die direkt oder
indirekt in Zusammenhang mit dem Gesellschaftszweck stehen oder den Gesellschaftszweck fördern.

Art. 3. Dauer. Die Gesellschaft ist auf unbestimmte Zeit gegründet.

Art. 4. Sitz der Gesellschaft. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg.

Durch einfachen Beschluss der Gesellschafterversammlung kann der Sitz an jeden anderen Ort im Großherzogtum
Luxemburg verlegt werden. Er kann innerhalb der Gemeinde durch einfachen Beschluss des Geschäftsführers oder des
Geschäftsführerrats verlegt werden.

Die Gesellschaft kann Büros und Zweigniederlassungen im Inland und Ausland errichten und unterhalten.

Art. 5. Kapital der Gesellschaft. Das Gesellschaftskapital beträgt EUR 25.000 (fünfundzwanzigtausend Euro), eingeteilt
in 25.000 (fünfundzwanzigtausend) Anteile mit einem Nennwert von je EUR 1,- (ein Euro) pro Anteil.

Art. 6. Änderungen des Gesellschaftskapitals. Das Gesellschaftskapital kann jederzeit gemäß Artikel 15 dieser Satzung
durch einen Beschluss des Alleingesellschafters oder der Gesellschafterversammlung geändert werden.

Art. 7. Gewinnbeteiligung. Jedem Anteil entspricht ein im Verhältnis zu der Gesamtzahl der Anteile stehendes Anrecht
auf die Aktiva und die Gewinne der Gesellschaft.

Art. 8. Unteilbarkeit der Anteile. Gegenüber der Gesellschaft sind einzelne Anteile unteilbar; pro Anteil erkennt die
Gesellschaft nur einen Inhaber an. Mitinhaber müssen gegenüber der Gesellschaft eine einzige Person als ihren Vertreter
benennen.
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Art. 9. Übertragung von Gesellschaftsanteilen. Anteile eines Alleingesellschafters sind frei übertragbar.

Bei mehreren Gesellschaftern kann die Übertragung von Anteilen auf Dritte im Wege eines Rechtsgeschäfts unter
Lebenden nur mit Genehmigung durch die Gesellschafterversammlung erfolgen, wobei für eine solche Genehmigung eine
Mehrheit nach Stimmen erreicht werden muss, die mindestens drei Viertel des Gesellschaftskapitals vertreten. Für die
Übertragung von Anteilen unter Gesellschaftern der Gesellschaft bedarf es einer solchen Genehmigung nicht.

Die Übertragung der Anteile an Dritte im Falle des Todes eines Gesellschafters bedarf der Zustimmung von mindestens
drei Vierteln der überlebenden Gesellschafter.

In jedem Fall müssen die Bestimmungen der Artikel 189 und 190 des abgeänderten Gesetzes vom 10. August 1915
über die Handelsgesellschaften (Gesetz von 1915) eingehalten werden.

Art. 10. Rückkauf von Anteilen. Die Gesellschaft ist ermächtigt, Anteile an ihrem eigenen Gesellschaftskapital zu kaufen,
soweit sie über genügend verfügbare Reserven verfügt.

Die Gesellschaft kann Anteile an ihrem eigenen Gesellschaftskapital nur auf Grund eines entsprechenden Beschlusses
durch die Gesellschafterversammlung bzw. durch einen entsprechenden Alleingesellschafterbeschluss zu den in dem zum
Eigenanteilserwerb ermächtigenden Beschluss festgelegten Bedingungen erwerben oder veräußern. Derartige Beschlüsse
unterliegen hinsichtlich der Beschlussfähigkeit und der erforderlichen Mehrheit den in Artikel 15 der Satzung niederge-
legten Voraussetzungen einer Satzungsänderung.

Art. 11. Tod, Aberkennung der bürgerlichen Rechte, Zahlungsunfähigkeit oder Konkurs der Gesellschafter. Das Be-
stehen der Gesellschaft bleibt unberührt vom Tode, der Aberkennung der bürgerlichen Rechte, der Zahlungsunfähigkeit
oder dem Konkurs eines Gesellschafters. Dies gilt auch im Falle eines Alleingesellschafters.

Art. 12. Geschäftsführung. Die Gesellschaft hat einen oder mehrere Geschäftsführer. Wenn mehrere Geschäftsführer
bestellt werden, bilden sie einen Geschäftsführerrat. Der (die) Geschäftsführer muss (müssen) kein(e) Gesellschafter sein.
Der (die) Geschäftsführer wird (werden) durch die Gesellschafterversammlung ernannt, abberufen und ersetzt, wobei
eine Mehrheit nach Stimmen erreicht werden muss, die mindestens die Hälfte des Gesellschaftskapitals vertritt.

Die Gesellschafterversammlung kann jederzeit den Geschäftsführer, oder wenn mehrere Geschäftsführer bestellt
wurden, jeden von ihnen ad nutum (ohne Angabe von Gründen) abberufen und ersetzen.

Der oder die Geschäftsführer haben umfassende Vertretungsmacht, die Gesellschaft gegenüber Dritten zu vertreten
und alle Handlungen und Geschäfte, die in Zusammenhang mit dem Gesellschaftszweck stehen, auszuführen, sofern die
Regelungen dieses Artikels 12 beachtet werden.

Der Geschäftsführer oder, bei einer Mehrheit von Geschäftsführern, der Geschäftsführerrat, ist zuständig in allen
Angelegenheiten, die nicht ausdrücklich durch Gesetz oder durch diese Satzung der Gesellschafterversammlung zuge-
wiesen sind.

Wenn die Gesellschaft nur einen Geschäftsführers hat, wird sie durch die Unterschrift des Geschäftsführers verpflich-
tet; bei Mehrheit von Geschäftsführern wird die Gesellschaft durch die alleinige Unterschrift eines jeden Geschäftsführers
verpflichtet.

Die Gesellschafterversammlung, der Geschäftsführer, oder, im Fall einer Mehrheit von Geschäftsführern, jeder einzelne
Geschäftsführer kann seine Befugnisse in Anbetracht bestimmter Handlungen an einen oder mehrere ad-hoc-Bevoll-
mächtigte delegieren. Die Gesellschafterversammlung, der Geschäftsführer, oder im Fall von mehreren Geschäftsführern,
der jeweilige oder die jeweiligen Geschäftsführer, der (die) seine (ihre) Befugnisse delegiert (delegieren), legt (legen) die
Verantwortlichkeiten und die Vergütung des Bevollmächtigten (wenn das Mandat vergütet wird), die Dauer der Bevoll-
mächtigung und alle anderen relevanten Bedingungen fest.

Wenn die Gesellschaft mehr als einen Geschäftsführer hat, werden die Beschlüsse des Geschäftsführerrates mit der
Mehrheit der abgegebenen Stimmen der anwesenden oder vertretenen Geschäftsführer gefasst. Wenn die Gesellschaft
mehrere Geschäftsführer hat, können Beschlüsse nur gefasst werden und kann der Geschäftsführerrat nur handeln, wenn
mehr als die Hälfte der Geschäftsführer anwesend oder vertreten ist.

Der Geschäftsführerrat darf einen Vorsitzenden auf Zeit für jede Sitzung des Geschäftsführerrates wählen. Sofern ein
Vorsitzender gewählt worden ist, führt dieser den Vorsitz der Sitzung, für die er gewählt wurde. Der Vorsitzende auf
Zeit, sofern einer gewählt worden ist, wird von der Mehrheit der anwesenden oder vertretenen Geschäftsführer gewählt.

Wenn die Gesellschaft mehr als einen Geschäftsführer hat, muss jede Sitzung wenigstens 24 (vierundzwanzig) Stunden
im Voraus schriftlich per Brief, Fax oder E-Mail gegenüber jedem Geschäftsführer einberufen werden, außer im Falle von
Dringlichkeit. Eine Sitzung des Geschäftsführerrates kann von jedem Geschäftsführer einzeln einberufen werden. Wenn
alle Geschäftsführer, ob anwesend oder vertreten, in der Sitzung erklären, dass sie über die Tagesordnung informiert
wurden, kann auf die Einberufung verzichtet werden. Wenn eine Sitzung des Geschäftsführerrates zu einer Zeit und an
einem Ort abgehalten wird, die vorher in einem Beschluss des Geschäftsführerrates festgelegt wurden, ist eine gesonderte
Einberufung entbehrlich.

Jeder Geschäftsführer kann sich vertreten lassen, indem er per Brief, Fax oder E-Mail einen anderen Geschäftsführer
zu seinem Vertreter bestellt. Jeder Geschäftsführer kann an einer Sitzung per Telefonkonferenz, Videokonferenz oder
durch jedes andere ähnliche Kommunikationsmittel, das es den an der Sitzung teilnehmenden Geschäftsführern erlaubt,
persönlich ausgewiesen an der Sitzung und an ihrer Beratung teilzunehmen. Ein Geschäftsführer, der an einer Sitzung des
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Geschäftsführerrates im Wege einer Telefon- oder Videokonferenz, oder über jedes andere, ähnliche Kommunikations-
mittel (wie oben beschrieben) teilnimmt, gilt als persönlich anwesend; eine solche über Fernkommunikationsmittel
abgehaltene Sitzung gilt als am Sitz der Gesellschaft abgehalten. Die Beschlüsse des Geschäftsführerrates werden in einem
Sitzungsprotokoll festgehalten, welches am Sitz der Gesellschaft aufbewahrt wird und von den an der Sitzung teilnehm-
enden oder vertretenen Geschäftsführern, im Falle einer von einem Vorsitzenden geleiteten Sitzung von diesem,
unterschrieben wird. Die Vertretungsvollmachten, sofern diese ausgestellt wurden, sind dem Protokoll als Anlage beizu-
fügen

Ungeachtet der vorhergehenden Bestimmungen können Beschlüsse des Geschäftsführerrates auch auf schriftlichen
Wege gefasst werden (Umlaufbeschlüsse) und aus einem oder mehreren Dokumenten, bestehen die die Beschlüsse ent-
halten, wenn sie von allen Mitgliedern des Verwaltungsrates unterschrieben werden. Als Datum der Beschlussfassung
eines solchen Umlaufbeschlusses gilt das Datum der letzten Unterschrift. Ein Umlaufbeschluss gilt als Sitzung, die in Lu-
xemburg stattgefunden hat.

Art. 13. Verbindlichkeiten des Geschäftsführers/der Geschäftsführer. Der/Die Geschäftsführer (je nachdem) haftet/en
nicht persönlich für im Rahmen ihrer Funktion ordnungsgemäß im Namen der Gesellschaft eingegangene Verbindlichkei-
ten.

Art. 14. Generalversammlung der Gesellschafter. Eine jährliche Generalversammlung des Alleingesellschafters oder
bei einer Mehrheit von Gesellschaftern der Gesellschafter wird am Sitz der Gesellschaft abgehalten, oder an jedem an-
deren in der Gemeinde des Gesellschaftssitzes befindlichen Ort, der im Einberufungsschreiben angegeben wird.

Andere Versammlungen des Alleingesellschafters oder bei einer Mehrheit von Gesellschaftern der Gesellschafter kön-
nen jederzeit an jedem beliebigen Ort abgehalten werden, der im jeweiligen Einberufungsschreiben angegeben wird.

Solange die Gesellschaft nicht mehr als 25 (fünfundzwanzig) Gesellschafter hat, dürfen Gesellschafterbeschlüsse schrift-
lich von allen Gesellschaftern gefasst werden, ohne dass es einer Generalversammlung bedarf. In diesem Fall, muss ein
präziser Entwurf des Beschlusses oder der anzunehmenden Beschlüsse an jeden Gesellschafter geschickt werden, und
jeder Gesellschafter gibt seine Stimme schriftlich ab (die Abstimmung kann durch Brief, Fax oder E-Mail erfolgen).

Art. 15. Stimmrecht der Gesellschafter, Beschlussfähigkeit und Mehrheit. Ein Alleingesellschafter vereinigt alle Befug-
nisse der Gesellschafterversammlung auf sich.

Im Falle einer Mehrheit von Gesellschaftern hat jeder Gesellschafter das Recht, an gemeinsamen Entscheidungen teil-
zunehmen, unabhängig von seiner Kapitalbeteiligung. Jeder Gesellschafter hat so viele Stimmen, wie Anteile auf ihn
entfallen. Im Falle einer Mehrheit von Gesellschaftern werden gemeinsame Beschlüsse rechtskräftig angenommen, wenn
sie durch Gesellschafter, die mehr als die Hälfte des Gesellschaftskapitals vertreten, angenommen werden.

Änderungen der Satzung der Gesellschaft können, sofern das Gesetz von 1915 nichts anderes zulässt, jedoch nur durch
eine Stimmenmehrheit von Gesellschaftern verabschiedet werden, welche mindestens drei Viertel des Gesellschaftska-
pitals vertreten; die Änderung der Nationalität der Gesellschaft kann nur einstimmig beschlossen werden.

Art. 16. Geschäftsjahr. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am ersten Januar und endet am einunddreißigsten
Dezember eines jeden Jahres.

Art. 17. Finanzberichte. Jedes Jahr zum 31. Dezember werden die Bücher der Gesellschaft für das abgelaufene Ge-
schäftsjahr geschlossen und die Bilanz und die Gewinn- und Verlustrechnung vom Geschäftsführer oder, im Falle einer
Mehrheit von Geschäftsführern, vom Geschäftsführerrat, aufgestellt.

Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz Einsicht in die Bilanz und in die Gewinn- und Verlustrechnung nehmen.

Art. 18. Gewinnverteilung - Rücklagen. Der Nettogewinn der Gesellschaft errechnet sich aus dem Bruttogewinn nach
Abzug aller Kosten und Abschreibungen. Aus dem Nettogewinn der Gesellschaft sind fünf Prozent (5%) in die Bildung
einer gesetzlichen Rücklage einzubringen, bis diese Rücklage betragsmäßig zehn Prozent (10%) des gezeichneten Gesell-
schaftskapitals erreicht. Die Gesellschafterversammlung entscheidet wie der restliche Jahresreingewinn verwendet wird.
Der Geschäftsführer oder, bei einer Mehrheit von Geschäftsführern die Geschäftsführer, kann bzw. können beschließen,
Zwischendividenden auszuzahlen.

Art. 19. Auflösung - Abwicklung. Nach Auflösung der Gesellschaft wird die Abwicklung durch einen oder mehrere
Liquidatoren, die Gesellschafter sein können, durchgeführt. Der Liquidator bzw. die Liquidatoren werden durch die Ge-
sellschafter unter Festlegung ihrer Befugnisse und Vergütungen ernannt.

Art. 20. Aufsicht und Kontrolle. Gemäß Artikel 200 des Gesetzes von 1915 muss die Gesellschaft einen Wirtschafts-
prüfer (commissaire aux comptes) ernennen, wenn sie mehr als 25 (fünfundzwanzig) Gesellschafter hat. Ein unabhängiger
Wirtschaftsprüfer (réviseur d'entreprises agréé) muss ernannt werden, wenn die Befreiung nach dem Artike 69(2) des
abgeänderten Gesetzes vom 19 Dezember 2002 über das Handels- und Gesellschaftsregister, wie abgeändert, keine
Anwendung findet.

Art. 21. Verweis auf gesetzliche Bestimmungen. Alle Angelegenheiten, die nicht durch die vorliegende Satzung geregelt
werden, unterliegen dem Gesetz von 1915.
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Zeichnung und Einzahlung

Die Anteile wurden wie folgt gezeichnet:
CORESTATE CAPITAL AG, vorgenannt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.000(fünfundzwanzigtausend) Anteile
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.000(fünfundzwanzigtausend) Anteile

Alle Anteile wurden vollständig in bar eingezahlt, so dass die Summe von EUR 25.000,- (fünfundzwanzigtausend Euro)
ab sofort der Gesellschaft zur Verfügung steht; ein entsprechender Nachweis wurde dem unterzeichneten Notar gegen-
über erbracht.

Übergangsbestimmungen

Das erste Geschäftsjahr beginnt heute und endet am 31. Dezember 2014.

Kosten

Die Kosten und Auslagen, die der Gesellschaft für diese Gründung entstehen oder die sie zu tragen hat, belaufen sich
auf ungefähr eintausendeinhundert Euro (EUR 1.100,-).

Generalversammlung der Gesellschafter nach der Gründung

Im Anschluss an die Gründung der Gesellschaft hat der alleinige Gesellschafter, der das gesamte gezeichnete Gesell-
schaftskapital auf sich vereinigt, folgende Beschlüsse gefasst:

1. der Geschäftsführerrat hat 1 (ein) Mitglied. Zum alleinigen Geschäftsführer der Gesellschaft wird folgende Person
für eine unbestimmte Zeit ernannt:

Herr Matthias Sprenker, geboren am 21. Februar 1954 in Mülheim an der Ruhr (D), mit Berufsanschrift in L-2163
Luxemburg, 35, avenue Monterey; und

2. der Sitz der Gesellschaft wird unter folgender Anschrift festgesetzt: L-2163 Luxemburg, 35, avenue Monterey.

Der unterzeichnete Notar, der der englischen Sprache mächtig ist, erklärt hiermit, dass auf Ersuchen der erschienenen
Partei diese Urkunde in englischer Sprache verfasst und mit einer deutschen Übersetzung versehen ist und dass im Falle
einer Abweichung des englischen vom deutschen Text der englische Text maßgebend ist.

Worüber die vorliegende Urkunde zum eingangs genannten Datum in Luxemburg erstellt wird.

Als Zeuge wovon wir, der unterzeichnete Notar, unsere Unterschrift und unser Siegel unter dem oben genannten
Datum unter diese Urkunde setzen.

Nach Vorlesen und Erklärung alles Vorstehenden haben der Bevollmächtigte der Erschienenen mit uns, dem unter-
zeichneten Notar, die vorliegende Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: P. CHANTRAIN, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 28 juillet 2014. Relation: DIE/2014/9647. Reçu soixante-quinze (75.-) euros

Le Receveur (signé) pd: RECKEN.

Für gleichlautende Ausfertigung, ausgestellt zwecks Veröffentlichung im Memorial C.

Diekirch, den 29 juillet 2014.

Référence de publication: 2014118064/363.

(140136723) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2014.

Electricité Kyll SA., Société Anonyme.

Siège social: L-9834 Holzthum, 2, route de Diekirch.

R.C.S. Luxembourg B 101.203.

Im Jahre zweitausend und vierzehn, am zweiundzwanzigsten Tag des Monats Juli.

Vor dem unterzeichnenden Notar, Maître Edouard DELOSCH, mit Amtswohnsitz in Diekirch (Großherzogtum Lu-
xemburg).

Versammelte sich die außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre der Aktiengesellschaft („société anony-
me“) ELECTRICITE KYLL SA., mit Gesellschaftssitz in 20, Avenue de la Gare, L-9233 Diekirch und eingetragen im Handels-
und Gesellschaftsregister zu Luxemburg unter der Nummer B 101.203, gegründet gemäß Urkunde aufgenommen durch
den Notar, Maître Fernand UNSEN, mit damals dem Amtswohnsitz zu Diekirch, am 24. Mai 2004, veröffentlicht im
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Nummer 815 vom 9. August 2004 (die „Gesellschaft“). Die Satzung
der Gesellschaft wurde noch nicht abgeändert.

Die außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre wird um 17.00 Uhr eröffnet und findet statt unter dem
Vorsitz von Herr Michael Kyll, Elektrikermeister, geboren am 13. April 1973 in Prüm, wohnhaft in D-54687 Arzfeld
(Deutschland), Am Sonnenhang, 40.
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Der Vorsitzende bestimmt zum Schriftführer der außerordentlichen Generalversammlung der Aktionäre Frau Kerstin
Kyll, Angestellte, geboren am 30. November 1976 in Prüm, wohnhaft in D-54687 Arzfeld (Deutschland), Am Sonnenhang,
40.

Die außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre bestellt zum Stimmenzähler Herr Michael Kyll, Elektriker-
meister, geboren am 13. April 1973 in Prüm, wohnhaft in D-54687 Arzfeld (Deutschland), Am Sonnenhang, 40.

Nach Bildung des Versammlungsbüros gab der Vorsitzende folgende Erklärungen ab und ersuchte den amtierenden
Notar Folgendes zu beurkunden:

(i) Die Tagesordnung lautet wie folgt:

Tagesordnung

1. Verlegung des Gesellschaftssitzes von der aktuellen Adresse in 20, Avenue de la Gare, L-9233 Diekirch zur Adresse
in L-9834 Holzthum, 2, route de Diekirch und diesbezügliche Abänderung des Artikels der Satzung in der Neuverfassung
der Satzung der Gesellschaft um sie dem obigen Beschluss anzupassen;

2. Erweiterung des Gesellschaftszweckes und diesbezügliche Neuverfassung des Artikels der Satzung in der vollstän-
digen Neufassung der Satzung der Gesellschaft, welcher künftig folgenden Wortlaut erhält:

Art. „Die Gesellschaft hat zum Zweck den An-und Verkauf, die Reparaturen sämtlicher Elektroinstallationen für Pri-
vatleute, Gewerbe und Industrie, die Montage von Photovoltaikanlagen, die Installation von Netzwerken für EDV-Anlagen
(LAN), die Installation von Telekommunikationseinrichtungen (Analog, ISDN, DSL), die Installation von Alarmanlagen,
den Satellitenantennenbau (Digital/Analog), den Anschluss an das Kabelnetz (TV), den Kundendienst für Privat, Gewerbe
und Industrie, Wartung, Reparatur sowie die Ausführung von E-Check, den Schaltschrankbau mit Elektro CAD Projek-
tierung, die Beleuchtungstechnik (Planung und Ausführung).

Im Rahmen ihrer Tätigkeit kann die Gesellschaft in Hypothekeneintragungen einwilligen, Darlehen aufnehmen, mit oder
ohne Garantie, und für andere Personen oder Gesellschaften Bürgschaften leisten, unter Vorbehalt der diesbezüglichen
gesetzlichen Bestimmungen.

Sie kann im Übrigen alle kaufmännischen, industriellen und finanziellen Handlungen in Bezug auf bewegliche und un-
bewegliche Güter vornehmen, die für die Verwirklichung des Gegenstandes der Gesellschaft notwendig oder nützlich
sind oder welche die Entwicklung der Gesellschaft fördern könnten.“

3. Hinzufügung einer Unterschriftsvollmacht der Gesellschaft in die Satzung der Gesellschaft in der vollständigen Neu-
fassung der Satzung;

4. Vollständige Neufassung der Statuten, sodass die Gesellschaft in Zukunft auch nur einen Aktionär sowie einen
alleinigen Verwalter haben könnte;

5. Amtsniederlegung von Frau Kerstin Kyll als Verwaltungsratsmitglied;

6. Verschiedenes.

(ii) Die anwesenden oder vertretenen Aktionäre, sowie die Anzahl ihrer Aktien sind Gegenstand einer Anwesen-
heitsliste; diese Anwesenheitsliste, unterzeichnet durch die Aktionäre und die Mitglieder des Versammlungsbüros bleiben
vorliegender Urkunde beigefügt, um mit derselben bei der Einregistrierungsbehörde hinterlegt zu werden.

(iii) Das gesamte Gesellschaftskapital ist bei gegenwärtiger außerordentlicher Generalversammlung der Aktionäre an-
wesend oder vertreten und da die anwesenden oder vertretenen Aktionäre erklären, im Vorfeld der außerordentlichen
Generalversammlung der Aktionäre über die Tagesordnung unterrichtet worden zu sein und diese zu kennen, erübrigen
sich Einberufungsbescheide.

(v) Die gegenwärtige außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre, die das gesamte Gesellschaftskapital ver-
tritt, ist ordnungsgemäß zusammengetreten und kann rechtsgültig über alle Tagesordnungspunkte beraten.

Daraufhin hat die Gesellschafterversammlung im Anschluss an diesbezügliche Beratungen einstimmig folgende Bes-
chlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Die außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre beschließt den Gesellschaftssitz von der aktuellen Adresse
in 20, Avenue de la Gare, L-9233 Diekirch zur Adresse in L-9834 Holzthum, 2, route de Diekirch zu verlegen, sowie den
entsprechenden Artikel der Satzung der Gesellschaft. wie folgt abzuändern:

Art. „Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Parc Hosingen.„

Zweiter Beschluss

Die außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre beschließt den Gesellschaftszweck der Gesellschaft ab-
zuändern und diesbezüglich den Artikel der Satzung in Bezug auf den Gesellschaftszweck wie folgt abzuändern, um
denselben folgenden neuen Wortlaut zu verleihen:

Art. „Die Gesellschaft hat zum Zweck den An-und Verkauf, die Reparaturen sämtlicher Elektroinstallationen für Pri-
vatleute, Gewerbe und Industrie, die Montage von Photovoltaikanlagen, die Installation von Netzwerken für EDVAnlagen
(LAN), die Installation von Telekommunikationseinrichtungen (Analog, ISDN, DSL), die Installation von Alarmanlagen,
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den Satellitenantennenbau (Digital/Analog), den Anschluss an das Kabelnetz (TV), den Kundendienst für Privat, Gewerbe
und Industrie, Wartung, Reparatur sowie die Ausführung von E-Check, den Schaltschrankbau mit Elektro CAD Projek-
tierung, die Beleuchtungstechnik (Planung und Ausführung).

Im Rahmen ihrer Tätigkeit kann die Gesellschaft in Hypothekeneintragungen einwilligen, Darlehen aufnehmen, mit oder
ohne Garantie, und für andere Personen oder Gesellschaften Bürgschaften leisten, unter Vorbehalt der diesbezüglichen
gesetzlichen Bestimmungen.

Sie kann im Übrigen alle kaufmännischen, industriellen und finanziellen Handlungen in Bezug auf bewegliche und un-
bewegliche Güter vornehmen, die für die Verwirklichung des Gegenstandes der Gesellschaft notwendig oder nützlich
sind oder welche die Entwicklung der Gesellschaft fördern könnten.“

Dritter Beschluss

Die außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre beschließt eine Unterschriftsvollmacht der Gesellschaft
hinzuzufügen, welche wie folgend lautet:

„Die Gesellschaft wird durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Verwaltungsratsmitgliedern oder durch Einze-
lunterschrift jeder entsprechend vom Verwaltungsrat bevollmächtigten Person(en) verpflichtet oder durch die Einzelun-
terschrift des Delegierten des Verwaltungsrates betreffend die tägliche Geschäftsführung.

Wird die Gesellschaft von einem einzigen Verwaltungsratsmitglied verwaltet, wird die Gesellschaft gegenüber Dritten
durch die Einzelunterschrift des alleinigen Verwalters verpflichtet oder durch die Unterschrift jener Person, welche hierzu
vom alleinigen Verwalter ermächtigt wurde.

Die tägliche Geschäftsführung der Gesellschaft sowie die diesbezügliche Vertretung Dritten gegenüber können auf ein
oder mehrere Mitglieder des Verwaltungsrates, leitende Angestellte, Geschäftsführer oder sonstige Vertretungsberech-
tigte, welche nicht Aktionäre der Gesellschaft sein müssen, und alleinzeichnungsberechtigt sein können, übertragen
werden. Ihre Ernennung, Abberufung und sonstigen Befugnisse werden durch Beschluss des Verwaltungsrates geregelt.

Ferner kann die Gesellschaft einzelne Aufgaben der Geschäftsführung durch privatschriftliche oder beglaubigte Voll-
macht übertragen.“

Vierter Beschluss

Die außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre beschließt die Statuten der Gesellschaft vollständig neuzu-
fassen, insbesondere um zu ermöglichen, dass die Gesellschaft in Zukunft auch nur einen alleinigen Aktionär sowie einen
alleinigen Verwalter haben kann.

Demzufolge, werden die vollständigen Satzungen der Gesellschaft in Zukunft folgenden Wortlaut haben:

I. - Benennung - Sitz - Dauer - Gesellschaftszweck - Kapital

Art. 1. Es besteht eine Aktiengesellschaft unter der Bezeichnung „ELECTRICITE KYLL S.A.“.
Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Parc Hosingen.
Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates können Niederlassungen, Zweigstellen, Agenturen und Büros sowohl

im Großherzogtum Luxemburg, als auch im Ausland errichtet werden.
Sollte die normale Geschäftstätigkeit am Gesellschaftssitz oder der reibungslose Verkehr mit dem Sitz oder auch dieses

Sitzes mit dem Ausland durch außergewöhnliche Ereignisse politischer, wirtschaftlicher oder sozialer Natur gefährdet
werden, so kann der Verwaltungsrat den Gesellschaftssitz vorübergehend und bis zur völligen Wiederherstellung nor-
maler Verhältnisse, ins Ausland verlegen; diese einstweilige Maßnahme betrifft jedoch in keinster Weise die Nationalität
der Gesellschaft, die unabhängig von dieser einstweiligen Verlegung des Gesellschaftssitzes, luxemburgisch bleibt.

Die Gesellschaft wird auf unbeschränkte Dauer errichtet.

Art. 2. Die Gesellschaft hat zum Zweck den An-und Verkauf, die Reparaturen sämtlicher Elektroinstallationen für
Privatleute, Gewerbe und Industrie, die Montage von Photovoltaikanlagen, die Installation von Netzwerken für EDV-
Anlagen (LAN), die Installation von Telekommunikationseinrichtungen (Analog, ISDN, DSL), die Installation von Alar-
manlagen, den Satellitenantennenbau (Digital/Analog), den Anschluss an das Kabelnetz (TV), den Kundendienst für Privat,
Gewerbe und Industrie, Wartung, Reparatur sowie die Ausführung von E-Check, den Schaltschrankbau mit Elektro CAD
Projektierung, die Beleuchtungstechnik (Planung und Ausführung).

Im Rahmen ihrer Tätigkeit kann die Gesellschaft in Hypothekeneintragungen einwilligen, Darlehen aufnehmen, mit oder
ohne Garantie, und für andere Personen oder Gesellschaften Bürgschaften leisten, unter Vorbehalt der diesbezüglichen
gesetzlichen Bestimmungen.

Sie kann im Übrigen alle kaufmännischen, industriellen und finanziellen Handlungen in Bezug auf bewegliche und un-
bewegliche Güter vornehmen, die für die Verwirklichung des Gegenstandes der Gesellschaft notwendig oder nützlich
sind oder welche die Entwicklung der Gesellschaft fördern könnten.

Art. 3. Das gezeichnete Aktienkapital beträgt fünfzigtausend Euros (EUR 50.000,-) eingeteilt in fünfzig (50) Aktien mit
einem Nominalwert von je eintausend Euros (EUR 1.000,-).

Die Aktien lauten auf den Namen oder den Inhaber, nach Wahl der Aktionäre, mit Ausnahme der Aktien für welche
das Gesetz die Form von Namensaktien vorschreibt.
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Das gezeichnete Aktienkapital der Gesellschaft kann erhöht oder herabgesetzt werden, durch Beschluss der Gene-
ralversammlung, welcher wie bei einer Satzungsänderung zu fassen ist.

Die Gesellschaft kann im Rahmen des Gesetzes und gemäß den darin festgelegten Bedingungen eigene Aktien erwerben.

II. - Verwaltung - Überwachung

Art. 4. Die Gesellschaft wird durch einen Verwaltungsrat verwaltet, der aus mindestens drei Mitgliedern besteht, die
keine Aktionäre sein müssen. Diese Verwaltungsratsmitglieder werden von der Generalversammlung für eine Dauer
ernannt, die eine Dauer von sechs (6) Jahren nicht überschreiten darf. Die Verwaltungsratsmitglieder sind widerwählbar.

Im Falle eines alleinigen Aktionärs, kann der Verwaltungsrat sich auf ein (1) Mitglied beschränken bis zur nächsten
Generalversammlung welche feststellt, dass die Gesellschaft mehr als einen Aktionär hat.

Art. 5. Der Verwaltungsrat hat die weitestgehenden Befugnisse, um die Angelegenheiten der Gesellschaft zu führen
und diese im Rahmen des Gesellschaftszweckes zu verwalten; er ist für alles zuständig, was nicht ausdrücklich durch das
Gesetz und durch die vorliegenden Satzungen der Generalversammlung vorbehalten ist. Der Verwaltungsrat ist nur bes-
chlussfähig, wenn die Mehrheit seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist, wobei ein Verwaltungsratsmitglied durch
einen Kollegen vertreten werden kann (Vollmachten per Schreiben, Telex oder Telefax sind möglich). In dringenden Fällen
können die Verwaltungsratsmitglieder ihre Stimme auch schriftlich, fernschriftlich, telegraphisch oder per Telefax abgeben.
Ein schriftlich gefasster Beschluss, der von allen Verwaltungsratsmitgliedern genehmigt und unterschrieben wurde, ist
ebenso rechtswirksam, wie ein anlässlich einer Verwaltungsratssitzung gefasster Beschluss. Die Beschlüsse des Verwal-
tungsrates werden mit absoluter Stimmenmehrheit getroffen.

Art. 6. Die Gesellschaft wird durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Verwaltungsratsmitgliedern oder durch
Einzelunterschrift jeder entsprechend vom Verwaltungsrat bevollmächtigten Person(en) verpflichtet oder durch die Ein-
zelunterschrift des Delegierten des Verwaltungsrates betreffend die tägliche Geschäftsführung.

Wird die Gesellschaft von einem einzigen Verwaltungsratsmitglied verwaltet, wird die Gesellschaft gegenüber Dritten
durch die Einzelunterschrift des alleinigen Verwalters verpflichtet oder durch die Unterschrift jener Person, welche hierzu
vom alleinigen Verwalter ermächtigt wurde.

Die tägliche Geschäftsführung der Gesellschaft sowie die diesbezügliche Vertretung Dritten gegenüber können auf ein
oder mehrere Mitglieder des Verwaltungsrates, leitende Angestellte, Geschäftsführer oder sonstige Vertretungsberech-
tigte, welche nicht Aktionäre der Gesellschaft sein müssen, und alleinzeichnungsberechtigt sein können, übertragen
werden. Ihre Ernennung, Abberufung und sonstigen Befugnisse werden durch Beschluss des Verwaltungsrates geregelt.

Ferner kann die Gesellschaft einzelne Aufgaben der Geschäftsführung durch privatschriftliche oder beglaubigte Voll-
macht übertragen.

Art. 7. In sämtlichen Rechtssachen, wird die Gesellschaft in ihrer Eigenschaft als Klägerin, oder als Beklagte, durch den
Vorsitzenden des Verwaltungsrates, den Delegierten des Verwaltungsrates, oder den alleinigen Verwalter vertreten.

Art. 8. Der Verwaltungsrat ist, unter Berücksichtigung der diesbezüglichen gesetzlichen Bestimmungen, dazu ermäch-
tigt Zwischendividenden zu zahlen.

Art. 9. Die Überwachung der Tätigkeit der Gesellschaft wird einem oder mehreren Kommissaren anvertraut; ihre
Amtszeit darf sechs Jahre nicht überschreiten. Sie sind widerwählbar.

III. - Generalversammlung und Gewinnverteilung

Art. 10. Die Generalversammlung vertritt alle Aktionäre. Sie hat die weitestgehenden Befugnisse um über die Ange-
legenheiten der Gesellschaft zu befinden.

Die Einberufung der Generalversammlung erfolgt gemäß den Bestimmungen des Gesetzes. Eine Einberufung ist nicht
notwendig wenn alle Aktionäre anwesend oder vertreten sind und insofern sie erklären den Inhalt der Tagesordnung im
Voraus gekannt zu haben.

Die Generalversammlung beschließt über die Verwendung und Verteilung des Reingewinnes.

Art. 11. Die jährliche Generalversammlung findet am Gesellschaftssitz oder an jedem anderen in den Einberufungss-
chreiben genannten Ort in Luxemburg statt und zwar am zweiten Mittwoch des Monats Mai. Falls der vorgenannte Tag
ein Feiertag ist, findet die Versammlung am ersten nachfolgenden Werktag statt.

Art. 12. Durch Beschluss der Generalversammlung kann ein der Gewinn ganz, teilweise oder aber die ausschüttungs-
fähigen Rücklagen zur Kapitaltilgung genutzt werden, mittels Rückzahlung des Nominalwertes aller oder eines Teiles der
ausgegebenen Aktien; diese Aktien werden durch das Los bestimmt und das gezeichnete Kapital wird nicht herabgesetzt.
Die zurückgezahlten Aktien werden annulliert und durch Genussscheine ersetzt welche die selben Rechte wie die an-
nullierten Aktien besitzen, mit der Ausnahme des Rechtes der Rückzahlung des Nominalwertes und des Rechtes auf die
Zahlung einer ersten Dividende welche den nicht zurückgezahlten Aktien vorbehalten ist.

IV. - Geschäftsjahr - Auflösung

Art. 13. Das Geschäftsjahr beginnt am ersten Januar und endet am einunddreißigsten Dezember jeden Jahres.
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Art. 14. Die Gesellschaft kann durch Beschluss der Generalversammlung aufgelöst werden, welcher unter den gleichen
Bedingungen gefasst werden muss wie im Falle einer Satzungsänderung.

V. - Allgemeine Bestimmungen

Art. 15. Für alle Punkte, die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweisen die Gesellschafter auf die Bestimmungen
des Gesetzes vom 10. August 1915, sowie auf die späteren Änderungen.

Fünfter Beschluss

Die außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre beschließt die Amtsniederlegung von Frau Kerstin Kyll,
Angestellte, geboren am 30. November 1976 in Prüm, wohnhaft in D-54687 Arzfeld (Deutschland), Am Sonnenhang, 40,
in seiner Eigenschaft als Verwaltungsratsmitglied mit sofortiger Wirkung anzuerkennen.

Die außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre beschließt Frau Kerstin Kyll, vorgenannt, Entlastung für die
Ausübung seines Mandates als Verwaltungsratsmitglied zu erteilen.

Schätzung der Kosten

Die Kosten, Auslagen, Aufwendungen und Honorare jeglicher Art, welche der Gesellschaft auf Grund dieser Urkunde
entstehen, werden auf eintausendzweihundert Euro (EUR 1.200,-) geschätzt.

Da hiermit die Tagesordnung erschöpft ist, erklärt der Vorsitzende die außerordentliche Generalversammlung der
Aktionäre um 17.30 Uhr für geschlossen.

Worüber Protokoll, aufgenommen zu Diekirch, am Datum wie eingangs erwähnt.
Und nachdem die Urkunde der dem Notar nach Namen, gebräuchlichem Vornamen, Stand und Wohnort bekannten

erschienenen Personen vorgelesen worden ist, haben dieselben gegenwärtige Urkunde mit dem Notar, unterzeichnet.
Gezeichnet: M. KYLL, K. KYLL, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch, le 24 juillet 2014. Relation: DIE/2014/9430. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé) pd: RECKEN.

Für gleichlautende Ausfertigung, ausgestellt zwecks Veröffentlichung im Memorial C.

Diekirch, den 29 juillet 2014.

Référence de publication: 2014118238/208.
(140136282) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2014.

Grenache & Cie S.N.C., Société en nom collectif.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 133.763.

In the year two thousand and fourteen, on the seventeenth day of the month of July;
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

Was held
an extraordinary general meeting of the Partners of "GRENACHE & CIE S.N.C.", having its registered office at 44,

Avenue J. F. Kennedy, L-1855 Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
number B 133.763.

The Partnership was incorporated by notarial deed on the 20 November 2007, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations. The constitution of the Partnership dated 20 November 2007 was last amended by notarial
deed on 1 July 2014, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Constitution").

THERE APPEARED
Grenache, a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the

Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 134.649 and having a
share capital of EUR 21,000, here represented by Mr. David WIDART, with professional address at 9, allée Scheffer,
L-2520 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 17 July 2014.

The said proxy, signed “ne varietur” by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

BNP Paribas, a public limited company (société anonyme) incorporated under the laws of France, having its registered
office at 16, Boulevard des Italiens, F-75009 Paris, France and registered with the French Register of Commerce and
Companies under number 662042449, here represented by Mrs. Valerie ATTIA, with professional address at 3 Rue
d'Antin, 75002 Paris 02 (France), by virtue of a proxy given on 16 July 2014.

The said proxy, signed “ne varietur” by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
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All the Partners are represented at the meeting and expressly waive any notice and convening formalities in accordance
with clause 8.3 of the Constitution.

Terms not otherwise defined herein shall have the meaning given to them in the Constitution.
The Partners declare having been informed of the agenda of the meeting beforehand.
The present meeting is duly constituted and can therefore validly deliberate on the following agenda:

Agenda

1. Decision to increase the capital of the Partnership by creating and issuing Additional B Fractional Interests to the B
Partner, having the same rights and obligations as the existing B Fractional Interests and having a nominal value of EUR
1,000 (one thousand Euro) each, by incorporating the B Capital Reserve into the capital of the Partnership as an Additional
Capital Contribution.

2. Decision to amend and restate clauses 6.1 and 6.2 of the Constitution accordingly.
3. Decision to amend and restate clauses 9.2, 9.8 and 16.5 of the Constitution in order to remove the A Partner's

right to accrual of any further A Profit Share and/or Dissolution A Profit Share after 17 July 2014.
4. Miscellaneous.
The following resolutions were taken by the Partners:

First resolution

The Partners decide to increase the capital of the Partnership by an amount of EUR 41,830,000.00 (forty-one million,
eight hundred and thirty thousand Euro) in order to raise it from its current amount of EUR 1,362,109,000 (one billion,
three hundred and sixty-two million and one hundred and nine thousand Euro) to an amount of EUR 1,403,939,000.00
(one billion, four hundred and three million and nine hundred and thirty-nine thousand Euro) by creating and issuing
41,830 Additional B Fractional Interests to the B Partner, having the same rights and obligations as the existing B Fractional
Interests and having a nominal value of EUR 1,000 (one thousand Euro) each, by incorporating into the capital of the
Partnership as an Additional Capital Contribution an amount equal to EUR 41,830,000.00 (forty-one million, eight hundred
and thirty thousand Euro Euro) which is currently part of the B Capital Reserve and constitutes the B Capital Increase
Amount.

The proof of existence of such B Capital Reserve and B Capital Increase Amount is given to the undersigned notary
by a balance sheet dated 17 July 2014, which will remain attached to the present deed.

Second resolution

The Partners decide to amend and restate clauses 6.1 and 6.2 of the Constitution which shall hence read as follows:

" 6.1. The capital of the Partnership shall be an amount of EUR 1,403,939,000.00 (one billion, four hundred and three
million and nine hundred and thirty-nine thousand Euro) and shall be divided into and represented by 1,403,939 (one
million, four hundred and three thousand and nine hundred thirty-nine) fractional interests (parts de société en nom
collectif) (each a «Fractional Interest») of EUR 1,000 (one thousand Euro) nominal value each.

6.2. The Fractional Interests constitute and represent two (2) separate interests in the Partnership:
(a) 400,000 (four hundred thousand) Fractional Interests (the «A Fractional Interests») constitute the «A Interest»;

and
(b) 1,003,939 (one million, three thousand and nine hundred thirty-nine) together with any additional B Fractional

Interests (the «B Fractional Interests») constitute the «B Interest».
Any person holding all or part of the A Interest from time to time and who is registered from time to time in the

register of members of the Partnership as the holder of A Fractional Interests is an «A Partner».
Any person holding all or part of the B Interest from time to time and who is registered from time to time in the

register of members of the Partnership as the holder of B Fractional Interests is a «B Partner»."

Third resolution

The Partners decide that no further A Profit Share and/or Dissolution A Profit Share shall accrue to the A Partner
following declaration of the Special Distribution declared and payable on 17 July 2014, and, accordingly, to amend and
restate clauses 9.2, 9.8 and 16.5 of the Constitution, so that they each read as follows:

" 9.2. A Profit Share.
(a) Calculation of the A Profit Share
(i) For the period prior to (and including) 30 June 2012, for each Distribution Period (other than the First Distribution

Period), the A Profit Share shall be an amount equal to EUR 650,000,000 (six hundred and fifty million Euro) x 5.023%
(five point zero two three percent) x the Fixed Day Count Fraction;

(ii) For the Distribution Period commencing on (and including) 1 July 2012, the A Profit Share shall be the aggregate
of an amount equal to EUR 650,000,000 (six hundred and fifty million Euro) x 5.023% (five point zero two three percent)
x the Fixed Day Count Fraction for the period from (and including) 1 July 2012 to (but excluding) 21 November 2012
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and an amount equal to EUR 400,000,000 (four hundred million Euro) x 2.624% (two point six two four percent) x the
Fixed Day Count Fraction for the period from (and including) 21 November 2012 to (and including) 31 December 2012;
and

(iii) For the period commencing on (and including) 1 January 2013 and thereafter, for each Distribution Period the A
Profit Share shall be an amount equal to EUR 400,000,000 (four hundred million Euro) x 2.624% (two point six two four
percent) x the Fixed Day Count Fraction.

(b) [deliberately left blank]

(c) Cumulative Amounts

(i) If the Accumulated Profit in a Distribution Period other than the First Distribution Period (the «Relevant Distribution
Period») (after, for the avoidance of doubt, the payment of any Existing Cumulative Amounts), is not sufficient to pay the
A Profit Share (as determined in clause 9.2(a) of this Constitution) in full, then such part of the A Profit Share which has
not been paid shall constitute a Cumulative Amount relating to the Relevant Distribution Period.

(ii) Any such Cumulative Amount will not be distributed on the Distribution Date relating to the Relevant Distribution
Period but will be carried forward to the next following Distribution Date. Cumulative Amounts may be carried forward
(in whole or in part) for a maximum of six (6) Distribution Dates after the Distribution Date relating to the Relevant
Distribution Period.

(iii) Cumulative Amounts carried forward, which remain outstanding in whole or in part and have not been paid on
or before the Distribution Date relating to the seventh Distribution Period following the Relevant Distribution Period in
respect of which such Cumulative Amount accrued will be automatically cancelled."

" 9.8. Special Distributions. The Management Committee, by a resolution adopted by simple majority including at least
one A Management Committee Member and one B Management Committee Member (a "Special Distribution Resolu-
tion"), may at any time declare a special distribution (a "Special Distribution") to be made to the Partners in accordance
with the provisions of this clause 9.8. Any such Special Distribution Resolution shall specify the date on which such Special
Distribution is payable (the "Special Distribution Date"). Unless the Special Distribution Resolution provides otherwise,
the Special Distribution Date shall be the date of the Special Distribution Resolution.

Special Distribution - Allocation of Accumulated Profits

The Accumulated Profits for the period beginning on, but excluding, the last day of the previous Distribution Period
in respect of which a Distribution has been declared and ending on, and including, the date on which the Special Distri-
bution Resolution is passed (the "Special Distribution Period") shall be calculated by the Management Committee by
reference to interim financial statements prepared up to and including the date of the Special Distribution Resolution.

The A Profit Share and any B Profit Share shall be calculated in accordance with the provisions of clauses 9.2 and 9.3
and the Accumulated Profits calculated in accordance with the provisions of this clause 9.8 shall be applied in the order
set out in clause 9.1.

For these purposes, any reference in such clauses and the related definitions to (i) a "Distribution Period" (other than
a previous Distribution Period) shall be construed as a reference to the relevant Special Distribution Period, and (ii) a
"Distribution Date" (other than a previous Distribution Date) shall be construed as a reference to the relevant Special
Distribution Date.

Date of Special Distribution and Capital Increase

Any Existing Cumulative Amounts and the A Profit Share shall be distributed to the A Partner on the Special Distri-
bution Date. Any B Profit Share is subject to the terms of clause 9.5 (and each reference in clause 9.5 to the "Distribution
Date" shall be construed as being a reference to the "Special Distribution Date").

Next Following Distribution

If a Special Distribution is declared, then no Distribution shall accrue or be declared in respect of the Distribution
Period beginning on, but excluding, the date of the applicable Special Distribution Resolution."

" 16.5. On (i) a Dissolution, or (ii) any other dissolution or judicial liquidation, then (subject in the case of a Dissolution
pursuant to clauses 16.6, 16.7, 16.8, 16.9 and 17 of this Constitution), all assets and investments of the Partnership shall
be realised by the Liquidator by way of a sale of such assets and investments to either (i) a third party, or (ii) a BNPP
Entity or a BARCLAYS Entity in circumstances where any such entity is willing to purchase any or all assets and investments
at a price which is greater than the price which could be obtained on a sale to a third party. For the purposes of determining
the best price which could be obtained on a sale to a third party, the Liquidator shall determine the Value of all (or any
specified class) of the assets and liabilities of the Partnership in accordance with the principles set forth in clause 19 of
this Constitution. The net proceeds thereof (after payment of or provision for all expenses and liabilities of the Part-
nership) shall be distributed to the Partners in the following order of priority:

(a) Firstly, to the holders of A Fractional Interests, an amount per A Fractional Interest equal to the aggregate of:

(i) the par value of the A Fractional Interest; and

(ii) an amount equal to:

(1) any Existing Cumulative Amounts divided by the number of A Fractional Interests then in existence; and
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(2) any declared but unpaid Distributions with respect to each A Fractional Interest (except to the extent these
constitute Existing Cumulative Amounts).

(b) Secondly, to the holders of B Fractional Interests, an amount per B Fractional Interest equal to the remaining
balance divided by the number of B Fractional Interests then in issue,

and, upon such distribution of assets, each of the A Fractional Interests and B Fractional Interests and the A Interest
and B Interest constituted thereby shall be treated as redeemed or cancelled." Nothing further being on the agenda and
no one asking to speak, the meeting was adjourned.

Costs

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately six thousand seven hundred Euros (EUR 6,700.-).

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing parties, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
parties, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the proxy-holders of the appearing parties, acting as said before, known to the

notary by name, first name, civil status and residence, the said proxy-holders have signed with Us the notary the present
deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-septième jour du mois de juillet;
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

soussigné;

S'est tenue
une assemblée générale extraordinaire des Associés de "GRENACHE & CIE S.N.C.", ayant son siège social à 44, Avenue

J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg et immatriculé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 133.763.

La Société a été constituée par acte notarié le 20 novembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations le 17 Décembre 2007, numéro 2928.

Les statuts de la Société datés du 20 novembre 2007 ont été modifiés pour la dernière fois par acte notarié en date
du 1 Juillet 2014, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (les "Statuts").

ONT COMPARU:
Grenache, une société à responsabilité limitée, constituée sous le droit du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son

siège social au 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Com-
merce et des Sociétés, Luxembourg sous le numéro B 134.649 et ayant un capital social de EUR 21,000, ici représentée
par Monsieur David WIDART, résidant professionnellement à 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, en vertu d'une procuration en date du 17 Juillet 2014.

Ladite procuration, signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, restera
annexée aux présentes afin d'être déposée en même temps avec les autorités de l’enregistrement.

BNP Paribas, une société anonyme, constituée sous le droit français, ayant son siège social au 16, Boulevard des Italiens,
F-75009 Paris, France et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés Français sous le numéro 662042449, ici
représentée par Madame Valerie ATTIA, résidant professionnellement à 3 Rue d'Antin, 75002 Paris 02 (France), en vertu
d'une procuration en date du 16 Juillet 2014.

Ladite procuration, signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, restera
annexée aux présentes afin d'être déposée en même temps avec les autorités de l’enregistrement.

Tous les associés sont représentés à l’assemblée et renoncent expressément à toute notification et au bénéfice des
formalités de convocation en vertu de l’article 8.3 des Statuts.

Les termes qui ne sont pas définis aux présentes ont le sens qui leur est attribué dans les Statuts.
Les Associés déclarent avoir été informés auparavant de l’ordre du jour de l’assemblée.
L'Assemblée est valablement constituée et peut valablement délibérer sur les points de l’ordre du jour qui suivent:

Ordre du jour

1. Décision d'augmenter le capital social de la Société par la création et l’émission de Parts Sociales B Additionnelles
au profit de l’Associé B, ayant les mêmes droits et obligations que les Parts Sociales B existantes et ayant une valeur
nominale de EUR 1,000 (mille Euro) chacune, par voie d'incorporation de la Réserve de Capital B dans le capital social
de la Société en tant qu'Apport Additionnel au Capital.
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2. Décision de modifier et de réitérer les articles 6.1 et 6.2 des Statuts en conséquence.

3. Décision de modifier et de réitérer les articles 9.2, 9.8 et 16.5 des Statuts, afin de supprimer le droit de l’Associé
A à toute accumulation future des Part de Bénéfices A et/ou des Part de Bénéfices de Dissolution A après le 17 Juillet
2014.

4. Divers.

Les résolutions suivantes ont été prises par les Associés:

Première résolution

Les Associés décident d'augmenter le capital social de la Société d'un montant d'EUR 41.830.000,00 (quarante et un
millions, huit cent trente milles Euro) de sorte à le porter de son montant actuel de EUR 1.362.109.000 (un milliard, trois
cent soixante-deux millions et cent neuf milles Euro) à EUR 1.403.939.000,00 (un milliard, quatre cent trois millions et
neuf cent trente-neuf milles Euro) par la création et l’émission de 41,830 Parts Sociales B au profit de l’Associé B, ayant
les mêmes droits et obligations que les Parts Sociales B existantes et ayant une valeur nominale de EUR 1.000 (mille Euro)
chacune, par voie d'incorporation dans le capital social de la Société en tant qu'Apport Additionnel au Capital d'un montant
égal à EUR 41.830.000,00 (quarante et un millions, huit cent trente milles Euro) faisant actuellement partie de la Reserve
de Capital B et lequel constitue l’Augmentation du Montant de Capital B.

Il est justifié au notaire soussigné de l’existence de telles Réserve de Capital B et Augmentation du Montant de Capital
B par le bilan de la Société au 17 Juillet 2014, lequel restera annexé aux présentes.

Deuxième résolution

Les Associés décident en conséquence de modifier et de réitérer les articles 6.1 et 6.2 des Statuts comme suit:

" 6.1. Le capital social est fixé à EUR 1.403.939.000,00 (un milliard, quatre cent trois millions et neuf cent trente-neuf
milles euros) et sera divisé et représenté par

1.403.939 (un million, quatre cent trois milles neuf cent trente-neuf) parts de société en nom collectif («Parts Sociales»)
d'une valeur nominale de EUR 1.000,- (mille Euros).

Art. 6.2. Les Parts Sociales constituent et représentent deux (2) formes différentes de participation:

(a) 400.000 (quatre cent mille) Parts Sociales (les «Parts A») constituent les «Participations A»; et

(b) 1.003.939 (un million, trois milles neuf cent trente-neuf) (ensemble avec toute Part additionnelle B (les «Parts B»))
constituent les «Participations B».

Toute personne détenant occasionnellement l’ensemble ou une partie des Participations A et qui est occasionnellement
enregistrée dans le registre des Associés de la Société en tant que titulaire de Parts A, est un «Associé A».

Toute personne détenant occasionnellement l’ensemble ou une partie des Participations B et qui est occasionnellement
enregistrée dans le registre des Associés de la Société en tant que titulaire de Parts B, est un «Associé B»."

Troisième résolution

Les Associés décident qu'aucune Part des Bénéfices A ni Part de Bénéfices de Dissolution A sera accumulée par
l’Associé A suite à la déclaration de la Distribution Spéciale déclarée et payable le 17 Juillet 2014, et, conformément, de
modifier et de réitérer les articles 9.2, 9.8 et 16.5 des Statuts, de sorte qu'ils se lisent comme suit:

" 9.2. Part de Bénéfices A

(a) Calcul de la Part de Bénéfices A

(i) Pour la période avant (et incluant) le 30 juin 2012, pour chaque Période de Distribution (autre que la Première
Période de Distribution), la Part de Bénéfices A sera un montant égal à EUR 650.000.000,- (six cent cinquante million
euros) x 5,023% (cinq virgule zéro vingt-trois pour cent) x Fraction Fixe des Jours Comptés;

(ii) Pour la Période de Distribution à compter du (et incluant) 1 juillet 2012, la Part de Bénéfices A sera la somme d'un
montant égal à EUR 650.000.000,- (six cent cinquante million euros) x 5,023% (cinq virgule zéro vingt-trois pour cent) x
Fraction Fixe des Jours Comptés pour la période du (et incluant) 1 juillet 2012 au (mais excluant) 21 novembre 2012, et
un montant égal à EUR 400.000.000,- (quatre cent million euros) x 2,624% (deux virgule six deux quatre pour cent) x
Fraction Fixe des Jours Comptés pour la période du (et incluant) 21 novembre 2012 au (et incluant) 31 décembre 2012;
et

(iii) Pour la période à compter du (et incluant) 1 janvier 2013 et après, pour chaque Période de Distribution, la Part
de Bénéfices A sera un montant égal à EUR 400.000.000,- (quatre cent million euros) x 2,624% (deux virgule six deux
quatre pour cent) x Fraction Fixe des Jours Comptés.

(b) [délibérément laissé vide]

(c) Montants Cumulatifs

(i) Si le Bénéfice Accumulé au cours d'une Période de Distribution, autre que la Première Période de Distribution (la
«Période de Distribution Concernée») (et pour éviter toute confusion, après le paiement de tous Montants Cumulatifs
Existants) n'est pas suffisant pour payer entièrement la Part de Bénéfices A (telle que déterminée par l’article 9.2(a) des
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Statuts) alors, cette Part de Bénéfices A qui n'a pas été payée constituera un Montant Cumulatif relatif à la Période de
Distribution Concernée.

(ii) Un tel Montant Cumulatif ne sera pas distribué à la Date de Distribution relative à la Période de Distribution
Concernée, mais sera reporté à la Date de Distribution suivante. Les Montants Cumulatifs peuvent être reportés (en
tout ou en partie) pour un maximum de six (6) Dates de Distribution après la Date de Distribution relative à la Période
de Distribution Concernée.

(iii) Les Montants Cumulatifs reportés, qui restent impayés en tout ou en partie et qui n'ont pas été payés à la Date
de Distribution ou avant une telle date relative à la septième Période de Distribution suivant la Période de Distribution
Concernée seront automatiquement supprimés."

" 9.8. Distributions Spéciales. Résolution de Distribution Spéciale Le Conseil de Gérance, par décision adoptée à la
majorité simple incluant au moins un Gérant A et un Gérant B (la "Résolution de Distribution Spéciale"), peut à tout
moment déclarer une distribution spéciale (une "Distribution Spéciale") à être versée aux Associés conformément aux
dispositions de cet article 9.8. Toute Résolution de Distribution Spéciale précisera la date à laquelle une telle Distribution
Spéciale est à payer (la "Date de la Distribution Spéciale"). A moins que la Résolution de Distribution Spéciale n'en dispose
autrement, la Date de la Distribution Spéciale sera la date de la Résolution de Distribution Spéciale.

Distribution spécia l - Allocation de Bénéfices Accumulés

Les Bénéfices Accumulés pour la période commençant du, mais excluant, le dernier jour de la précédente Période de
Distribution et prenant fin le, et incluant, la date à laquelle la Résolution de Distribution Spéciale est adoptée (la "Période
de la Distribution Spéciale") est calculée par le Conseil de Gérance par référence aux comptes intérims préparés pour
le période jusqu'à et comprenant la date de la Résolution de Distribution Spéciale.

La Part de Bénéfices A et toute Part de Bénéfices B seront calculées conformément aux dispositions des articles 9.2
et 9.3 et les Bénéfices Accumulés calculés conformément aux dispositions de l’article 9.8 seront appliqués suivant l’ordre
établis à l’article 9.1.

A ces fins, toute référence dans ces articles et les définitions connexes à (i) la "Période de Distribution" (autre qu'une
Période de Distribution antérieure) doit être interprétée comme référence à la Période de Distribution Spéciale perti-
nente, et (ii) la "Date de Distribution" (autre qu'une Date de Distribution antérieure) sera interprétée comme référence
à la Date de Distribution Spéciale pertinente.

Date de Distribution et Augmentation de Capital

Tous Montants Cumulatifs Existants et la Part de Bénéfices A seront distribués à l’Associé A à la Date de Distribution
Spéciale. Toute Part de Bénéfices B est soumise à l’article 9.5 (et chaque référence à la clause 9.5 de la "Date de Distri-
bution" sera interprétée comme référence à la "Date de Distribution Spéciale").

Distribution Suivante

Si une Distribution Spéciale est déclarée, aucune Distribution ne sera cumulée ni déclarée pour la Période de Distri-
bution commençant le, mais excluant, la date de la Résolution de Distribution Spéciale applicable."

" 16.5. Lors (i) de la Dissolution, ou (ii) de toute autre dissolution ou liquidation judiciaire (sous réserve de la Dissolution
conformément aux articles 16.6, 16.7, 16.8 et 17 de ces Statuts), tous les avoirs et investissements de la Société devront
être réalisés par le Liquidateur par la voie de la vente de ces avoirs et investissements (i) soit à un tiers ou, (ii) à une
Entité BNPP ou une Entité BARCLAYS au cas où l’une de ces entités aurait l’intention d'acheter l’un ou l’ensemble de
ces avoirs et investissements à un prix plus important que le prix qui pourrait être obtenu lors d'une vente à un tiers.
Afin de déterminer le meilleur prix à obtenir lors d'une vente à un tiers, le Liquidateur devra déterminer la Valeur et tous
les avoirs (ou de toute catégorie spécifique d'avoirs) et les dettes de la Société, conformément aux principes établis à
l’article 19 de ces Statuts.

Leur produit net (après paiement ou dotation pour toutes les dépenses et les dettes de la Société), sera distribué aux
Associés suivant l’ordre de priorité décrit ci-après:

(a) premièrement, au titulaire de Parts A, un montant pour chaque Part A égal à la somme de:

(i) la valeur nominale de la Part A; et

(ii) un montant égal à:

(1) au Montant Cumulatif Existant divisé par le nombre de Parts A en existence à ce moment-là; et

(2) toute Distribution relative à une Part A déclarée mais restée impayée (sauf dans la mesure où elle constituerait
des Montants Cumulatifs Existants).

(b) deuxièmement, au titulaire de Parts B, un montant pour chaque Part B égal au solde restant divisé par le nombre
de Parts B existant à ce moment, et, lors d'une telle distribution des avoirs, chacune des Parts A et des Parts B et chacune
des Participations A, des Participations B ainsi constituée devra être traitée comme ayant été rachetée ou supprimée."
Rien d'autre n'étant porté à l’ordre du jour et personne ne demandant la parole, la séance est levée.

Coûts

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge en raison du présent acte, s'élèvent à environ six mille sept cents euros (EUR 6.700,-).
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Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête des parties
comparantes le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête des mêmes parties compa-
rantes, et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte aux mandataires des parties comparantes, agissant comme dit ci-avant, connus du notaire

par noms, prénoms, états et domiciles, lesdits mandataires ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: D. WIDART, V. ATTIA, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 juillet 2014. LAC/2014/34320. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Référence de publication: 2014118358/318.
(140136192) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2014.

Lunsford Capital Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2225 Luxembourg, 28, rue Général--Major Lunsford Oliver.

R.C.S. Luxembourg B 189.022.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le vingt-quatre juillet
Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg

Ont comparu:
1) Monsieur Marc Niederkorn, directeur, demeurant à L-2225 Luxembourg, 28 Rue Général-Major Lunsford E. Oliver
2) Madame Michèle Mertens, épouse Niederkorn, fonctionnaire, demeurant à L-2225 Luxembourg, 28 Rue Général-

Major Lunsford E. Oliver,
Tous les deux ici représentés par Maître Pierre FELTGEN, avovat à la Cour, demeurant professionnellement à 12,

boulevard d'Avranches, L-1160 Luxembourg, en vertu de deux procurations signées sous seing privé en date du 20 juillet
2014,

Lesquelles procurations, signées «ne varietur» par le mandataire des parties comparantes et le notaire instrumentaire,
resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les parties comparantes, telles que représentées, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une
société à responsabilité limitée qu'ils déclarent constituer entre eux et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Dénomination - Siège - Objet - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué une société à responsabilité limitée, régie par les présents statuts et par les lois luxembour-
geoises actuellement en vigueur, notamment par celle du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée,
ainsi que par les présents statuts.

A tout moment, un associé unique peut s'associer à un ou plusieurs partenaires et, de la même manière, les associés
ultérieurs peuvent prendre toutes mesures appropriées pour restaurer le caractère unipersonnel de la société. Aussi
longtemps que la Société demeure avec un seul associé, ce dernier exerce les pouvoirs attribués à l'Assemblée Générale
des associés.

Art. 2. La dénomination de la société sera Lunsford Capital Partners S.à.r.l.

Art. 3. L'objet de la Société est la mise en valeur et la gestion du patrimoine familial sous forme de prises de partici-
pations et d'intérêts sous quelque forme que ce soit, dans toutes sociétés ou entreprises commerciales, industrielles,
financières ou autres, nationales ou étrangères.

La Société peut notamment acquérir par souscription, achat, échange, ou tout autre moyen, des actions, parts et autres
titres participatifs, obligations, certificat de dépôt et autres dettes et plus généralement, tout titre ou instrument financier
émis par une entité publique ou privée. Elle peut participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle
de toute société ou entreprise et acquérir par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option
d'achat, de négociation ou de toute autre manière tous titres et droits, tous brevets et licences, et autres propriétés,
droits et intérêts de propriété que la Société jugera approprié.

Plus généralement la société pourra détenir, gérer, développer, vendre ou disposer de ses participations et actifs en
tout ou partie, aux conditions que la Société jugera appropriées, et en particulier en contrepartie d'actions ou de titres
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de toute société les acquérant; de prendre part, d'assister ou de participer à des transactions financières, commerciales
ou autres, et d'octroyer à toute société holding, filiale ou filiale apparentée, ou toute autre société liée d'une manière ou
d'une autre à la Société ou aux dites holdings, filiales ou filiales apparentées dans lesquelles la Société a un intérêt financier
direct ou indirect, tous concours, prêts, avances ou garanties; d'emprunter et de lever des fonds de quelque manière que
ce soit et de garantir le remboursement de toute somme empruntée;

La Société en général peut réaliser toutes opérations généralement quelconques se rattachant directement ou indi-
rectement à son objet ou susceptibles d'en favoriser la réalisation.

Plus particulièrement, la Société peut conclure toutes transactions commerciales ou financières relatives à des meubles
ou immeubles, qui se rapportent directement ou indirectement à l'objet de la Société.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par décision des
associés.

La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales, au Luxembourg et à l'étranger.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 7. Les créanciers, représentants, ayants-droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce
soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées.

Capital - Parts sociales

Art. 8. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt-cinq euros (EUR 125) chacune.

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l'article 199 de la
loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 9. Chaque part sociale confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions.

Art. 10. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée qu'avec l'agrément donné en
assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Pour le reste, il est référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la loi coordonnée sur les sociétés commerciales.

Les parts sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elle.

Gérance

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil
de gérance. Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement associés. Les gérants peuvent être révoqués à tout moment, avec
ou sans justification, par une résolution des associés titulaires de la majorité des votes.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) a (ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social.

La société sera engagée par rapport aux tiers, soit par la seule signature du gérant unique, soit par la signature conjointe
de deux gérants en cas de pluralité de gérants, soit par la signature individuelle ou collective de toutes personnes à qui
des pouvoirs spéciaux ont été délégués.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

L'utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée si chaque participant est en mesure
d'entendre et d'être entendu par tous les membres du Conseil de Gérance participants, utilisant ou non ce type de
technologie. Ledit participant sera réputé présent à la réunion et sera habilité à prendre part au vote via téléphone ou la
vidéo.

Art. 12. Un gérant ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, les décisions relatives au fonctionnement de la société sont prises dans le cadre
de réunions du conseil de gérance.

Chaque gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par téléfax, câble,
télégramme ou télex un autre gérant pour le représenter. Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les
gérants, produira effet au même titre qu'une décision prise à une réunion du conseil de gérance.
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Dans ces cas, les résolutions ou décisions à prendre seront expressément prises, soit formulées par écrit par voie
circulaire, par courrier ordinaire, électronique ou télécopie, soit par téléphone, téléconférence ou autre moyen de té-
lécommunication.

Décisions des associés

Art. 14. Les décisions des associés sont prises en assemblées générales.

Toutefois, la tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à vingt-
cinq.

Dans ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, expressément
formulées et émettra son vote par écrit, transmis par courrier ordinaire, électronique ou télécopie.

Art. 15. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède.

Chaque associé pourra se faire valablement représenter aux assemblées par un mandataire de son choix muni d'une
procuration spéciale.

Art. 16. Les résolutions ne sont valablement adoptées que pour autant qu'elles soient prises par les associés repré-
sentant plus de la moitié du capital social.

Si ce quorum n'est pas atteint lors de la première assemblée, une seconde assemblée sera immédiatement convoquée
par lettre recommandée.

Lors de cette deuxième assemblée, les résolutions seront adoptées à la majorité des associés votant quelle que soit
la portion du capital représenté.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne pourront être prises qu'à la majorité des
associés représentant les trois quarts du capital social.

Toute assemblée se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit que la gérance déterminera.

Un associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés par les dispositions de la section
XII de la loi du 10 août 1915 relatives aux sociétés à responsabilité limitée.

Il s'ensuit que toutes décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l'associé unique.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 16. L'exercice social commence le premier janvier et se termine le 31 décembre de la même année.

Art. 17. Chaque année, avec effet au 31 décembre, la gérance établira le bilan qui contiendra l'inventaire des avoirs de
la Société et de toutes ses dettes actives et passives, avec une annexe contenant en résumé tous ses engagements, ainsi
que les dettes des gérants et associés envers la société.

Au même moment la gérance préparera un compte de profits et pertes qui sera soumis à l'assemblée ensemble avec
le bilan.

Art. 18. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes.

Art. 19. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais
devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est distribué entre les associés.

Néanmoins, les associés peuvent, à la majorité prévue par la loi, décider qu'après déduction de la réserve légale, le
bénéfice sera reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 20. Nonobstant les dispositions de l'article dix-neuf, l'assemblée générale des associés peut, décider de payer des
acomptes sur dividendes en cours d'exercice social sur base d'un état comptable préparé par le conseil de gérance, duquel
il devra ressortir que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que les fonds à distribuer
ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice social, augmenté des bénéfices
reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu
d'une obligation légale ou statutaire.

Tout gérant peut demander, à sa propre discrétion et aux frais de la société, la revue de l'état comptable intérimaire
par un réviseur d'entreprise indépendant.
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Dissolution - Liquidation

Art. 21. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs,
personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au pro rata de leur participation dans le
capital de la Société.

Un associé unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation en prenant personnellement à
sa charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société.

Loi applicable

Art. 22. Les lois mentionnées à l'article 1 er , ainsi que leurs modifications ultérieures, trouveront leur application
partout où il n'est pas dérogé par les présents statuts.

Disposition transitoire

Exceptionnellement le premier exercice commencera le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2014.

Souscription - Libération

Les cents (100) parts sociales d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125.-Euros) chacune ont été souscrites
comme suit:

Monsieur Marc Niederkorn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts
Madame Michèle Mertens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts

Toutes les parts sociales ont été libérées intégralement en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euros (EUR 12.500) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Résolutions des associés

Et aussitôt, les associés préqualifiés, représentant l'intégralité du capital social, ont pris les résolutions suivantes:
1) Le siège de la société est établi à L-2225 Luxembourg, 28, Rue Général-Major Lunsford E. Oliver.
2) Le nombre de gérants est fixé à deux (2).
3) Sont nommés gérant pour une durée indéterminée:
- Monsieur Marc Niederkorn, prénommé
- Madame Michèle Mertens, prénommée
4) Conformément à l'article 11 des statuts, la société se trouvera valablement engagée par la signature conjointe des

deux gérants.

Déclaration

Le notaire rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille trois cents euros (EUR
1.300.-).

Remarque

Avant la clôture des présentes, le notaire instrumentant a attiré l'attention du constituant sur la nécessité d'obtenir
des autorités compétentes les autorisations requises pour exercer les activités plus amplement décrites comme objet
social à l'article deux des présents statuts.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par ses nom, prénom usuel, état et

demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: P. Feltgen et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 25 juillet 2014. LAC/2014/35184. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signée): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Référence de publication: 2014118538/193.
(140136957) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2014.
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Logicor Europe Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 177.675.

In the year two thousand and fourteen, on the ninth day of the month of July.

Before us, Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:

BRE/Europe 6Q S.à r.l., a société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg, having its registered office 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
having a share capital of twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.00) and registered with the Registre de
Commerce et des Sociétés (Trade and Companies Register) of Luxembourg (the "RCS") under number B 164.012 (the
“Sole Shareholder”),

represented by Mr Olivier Gaston-Braud, attorney-at-law, professionally residing in Luxembourg, pursuant to a proxy
dated 26 June 2014 which shall remain annexed to the present deed after having been signed ne varietur by the proxy-
holder and the undersigned notary,

being the Sole Shareholder of Logicor Europe Holdings S.à r.l., a société à responsabilité limitée, incorporated and
existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, having a share capital of fifty five thousand four hundred and fifty Euros (EUR
55,450.00)and registered with the RCS under number B 177.675 (the "Company"), incorporated on 28 May 2013 pursuant
to a deed of Maître Henri Hellinckx, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”)
number 1750 on 20 July 2013.

The articles of association of the Company have been amended once pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx,
dated 17 January 2014, published in the Memorial number 1439 on 4 June 2014.

The appearing party, acting in the above mentioned capacity, declared and requested the notary to record as follows:

1. The Sole Shareholder holds all the two thousand two hundred eighteen (2,218) shares in issue in the Company so
that the total share capital is represented and resolutions can be validly taken by the Sole Shareholder.

2. The items on which resolutions are to be taken are as follows:

A. Increase of the issued share capital of the Company from fiftyfive thousand four hundred fifty Euro (EUR 55,450.00)
to fifty-five thousand five hundred Euro (EUR 55,500.00) by the issue of two (2) new shares with a nominal value of
twenty-five Euro (EUR 25.00) each (the “New Shares”); subscription to and payment of the New Shares by way of a
contribution in kind consisting in one ordinary share of one Pound Sterling (GBP1) representing the entire share capital
held by the Sole Shareholder in Logicor Europe Limited, a private limited liability company, incorporated under the laws
of England, having its registered office at 40 Berkeley Square, London, W1J 5AL, United Kingdom and registered with the
Companies House under number 8326708 (“Logicor UK”),(the “Contribution in Kind”); acknowledgement of the report
of the sole manager of the Company dated on 1 July 2014 on the valuation of the Contribution in Kind (the “Valuation
Report”); approval of the valuation of the Contribution in Kind and issue of the New Shares.

B. Amendment of the first sentence of article 5 of the articles of association of the Company to be read henceforth
as follows:

" Art. 5. The issued share capital of the Company is set at fifty-five thousand five hundred Euro (EUR 55,500.00)
represented by two thousand two hundred twenty (2,220) shares with a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.00)
each."

Thereafter the following resolutions were passed by the Sole Shareholder of the Company:

First resolution

The Sole Shareholder resolved to increase the issued share capital of the Company from fifty-five thousand four
hundred fifty Euro (EUR 55,450.00) to fifty-five thousand five hundred Euro (EUR 55,500.00) by the issue of two (2) New
Shares with a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.00) each.

Thereupon, the two (2) New Shares have been subscribed by the Sole Shareholder and have been fully paid up by way
of the Contribution in Kind by the Sole Shareholder to the Company as set forth in the Agenda.

The Sole Shareholder resolved to approve the valuation of the Contribution in Kind at fifty Euros (EUR 50.00) after
having examined the valuation report of the Sole Manager of the Company dated on 1 July 2014, which shall remain
annexed to this deed to be submitted with it to the formality of registration, the conclusion of which reads as follows:

“In view of the above the Sole Manager believes that the value of the Contribution in Kind amounts to at least fifty
Euros (EUR 50.00) which is the total subscription price of the two (2) shares proposed to be issued with a nominal value
of twenty-five Euro (EUR 25.00) each.”

Evidence of the Contribution in Kind's existence and evidence of transfer to the Company of the Contribution in Kind
have been shown to the notary.
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Second resolution

As a result of the foregoing resolution, the Sole Shareholder resolved to amend the first sentence of article 5 of the
articles of incorporation of the Company to be read henceforth as follows:

“ Art. 5. The issued share capital of the Company is set at fifty-five thousand five hundred Euro (EUR 55,500.00)
represented by two thousand two hundred twenty (2,220) shares with a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.00)
each.”

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at one thousand five hundred Euro.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the party hereto,
these minutes are drafted in English followed by a German translation; at the request of the same appearing person in
case of divergences between the English and German version, the English version will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day before mentioned.

After reading this deed the appearing party signed together with the notary the present deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung des vorhergehenden englischen Textes:

Im Jahre zweitausendvierzehn, am neunten Tage des Monats Juli.

Vor uns, dem Notar Jean-Joseph Wagner, mit Amtssitz in Sassenheim, Großherzogtum Luxemburg,

ist erschienen:

BRE/Europe 6Q S.à r.l., eine société à responsabilité limitée (Gesellschaft mit beschränkter Haftung) luxemburgischen
Rechts, mit Gesellschaftssitz in 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, mit einem
Gesellschaftskapital von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,00), und eingetragen beim Registre de Commerce
et des Sociétés (Handels- und Gesellschaftsregister) von Luxemburg (der „RCS“) unter der Nummer B 164.012, (der
„Alleinige Gesellschafter“),

hier vertreten durch Olivier Gaston-Braud, Rechtsanwalt, geschäftsansässig in Luxemburg, gemäß einer Vollmacht vom
26. Juni 2014, welche dieser Urkunde beigefügt wird, nachdem sie ne varietur durch den Vollmachtnehmer und den
unterzeichnenden Notar unterschrieben wurde,

welcher Alleiniger Gesellschafter der Logicor Europe Holdings S.à r.l. ist, einer société à responsabilité limitée (Ge-
sellschaft mit beschränkter Haftung), mit Gesellschaftssitz in 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxemburg, Großherzogtum
Luxemburg, mit einem Gesellschaftskapital von fünfundfünfzigtausendvierhundertundfünfzig Euro (EUR 55.450,00) und
eingetragen beim RCS unter der Nummber B 177.675 (die „Gesellschaft“), gegründet am 28. May 2013 durch Urkunde
des Notars Henri Hellinckx, im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (das „Mémorial“), am 20. Juli 2013,
unter Nummer 1750 veröffentlicht.

Die Satzung der Gesellschaft ist einmal durch Urkunde des Notars Henri Hellinckx vom 17. Januar 2014, veröffentlicht
im Mémorial am 4. Juni 2014, unter Nummer 1439, abgeändert worden.

Der Erschienene, welcher gemäß der oben erwähnten Vollmacht handelt, gibt folgende Erklärungen ab und ersucht
den amtierenden Notar folgendes zu beurkunden:

1. Der Alleinige Gesellschafter besitzt alle zweitausendzweihundertachtzehn (2.218) von der Gesellschaft ausgegebe-
nen Gesellschaftsanteile, sodass das gesamte Gesellschaftskapital vertreten ist und vom Alleinigen Gesellschafter wirksam
über alle Punkte der Tagesordnung entschieden werden kann.

2. Die Punkte, über die ein Beschluss getroffen werden soll, sind die folgenden:

A. Erhöhung des von der Gesellschaft ausgegebenen Gesellschaftskapitals von fünfundfünfzigtausend vierhundertund-
fünfzig Euro (EUR 55.450,00)auf fünfundfünfzigtausendfünfhundert Euro (EUR 55.500,00) durch die Ausgabe von zwei (2)
neuen Gesellschaftsanteilen mit einem Nennwert von je fündundzwanzig Euro (EUR 25,00) (die „Neuen Gesellschafts-
anteile“); Zeichnung und Bezahlung der Neuen Gesellschaftsanteile durch eine Sacheinlage bestehend aus einem Stamm-
anteil im Wert von einem Pfund Sterling (GBP1), welcher das gesamte Gesellschaftskapital verkörpert, das vom Alleinigen
Gesellschafter an der Logicor Europe Limited gehalten wird, eine unter Englischem Recht gegründete und bestehende
Gesellschaft mit beschränkter Haftung (private limited liability company), mit Gesellschaftssitz in 40 Berkeley Square,
London, W1J 5AL, Vereinigtes Königreich und eingetragen im englischen Gesellschaftsregister (Companies House) unter
der Nummer 8326708 („LogiCor UK“), (die „Sacheinlage“); Anerkennung des um den 1. Juli 2014 datierten Berichts des
alleinigen Geschäftsführers der Gesellschaft über die Bewertung der Sacheinlage (der „Bewertungsbericht“); Genehmi-
gung der Bewertung der Sacheinlage und Ausgabe der Neuen Gesellschaftsanteile.

B. Abänderung des ersten Satzes des Artikels 5 der Satzung der Gesellschaft wie folgt:

„ Art. 5. Das herausgegebene Aktienkapital der Gesellschaft beläuft sich auf fünfundfünfzigtausendfünfhundert Euro
(EUR 55.500), eingeteilt in zweitausendzweihundertzwanzig (2.220) Gesellschaftsanteile mit einem Nennwert von je
fündundzwanzig Euro (EUR 25,00).“ Danach wurden die folgenden Beschlüsse vom Alleinigen Gesellschafter getroffen:
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Erster Beschluss

Der Alleinige Gesellschafter hat beschlossen, das von der Gesellschaft ausgegebene Gesellschaftskapital von fünfund-
fünfzigtausendvierhundertundfünfzig Euro (EUR 55.450,00) auf fünfundfünfzigtausendfünfhundert Euro (EUR 55.500,00)
durch die Ausgabe von zwei (2) neuen Gesellschaftsanteilen mit einem Nennwert von je fündundzwanzig Euro (EUR
25,00) zu erhöhen.

Daraufhin hat der Alleinige Gesellschafter die zwei (2) Neuen Gesellschaftsanteile gezeichnet und diese Neuen Ge-
sellschaftsanteile durch eine Sacheinlage an die Gesellschaft bezahlt, wie in der Tagesordnung dargelegt. Der Alleinige
Gesellschafter hat beschlossen, die Bewertung der Sacheinlage auf fünfzig Euro (EUR 50,00) zu anerkennen, nachdem er
den Bewertungsbericht des Alleinigen Geschäftsführers der Gesellschaft vom 1. Juli 2014 geprüft hat, welcher vorliegen-
den notariellen Urkunde als Anlage beiliegen wird, um eingetragen zu werden, und dessen Schlusssatz lautet wie folgt:

„Im Hinblick auf das Vorgenannte ist der Alleinige Geschäftsführer der Annahme, dass sich der Wert der Sacheinlage
auf fünfzig Euro (EUR 50,00) beläuft, welches mindestens dem Gesamtzeichnungspreis von den zwei (2) Gesellschaftsan-
teilen entspricht, der zur Ausgabe vorgeschlagen wurde, einschließlich der damit verbundenen Kapitalrücklage in Höhe
von fünfundzwanzig Euro (EUR 25,00).“

Die Beweise von der Existenz der Sacheinlage und von der Übertragung der Sacheinlage an die Gesellschaft wurden
dem Notar vorgelegt.

Zweiter Beschluss

Aufgrund des vorstehenden Beschlusses hat der Alleinige Gesellschafter beschlossen, den ersten Satz des Artikels 5
der Satzung der Gesellschaft wie folgt abzuändern:

„ Art. 5. Das herausgegebene Aktienkapital der Gesellschaft beläuft sich auf fünfundfünfzigtausendfünfhundert Euro
(EUR 55.500), eingeteilt in zweitausendzweihundertzwanzig (2.220) Gesellschaftsanteile mit einem Nennwert von je
fündundzwanzig Euro (EUR 25,00).“

Kosten

Die Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen, welcher Art auch immer, die der Gesellschaft im Zusammenhang
mit dieser Urkunde entstehen werden, werden auf ungefähr eintausendfünfhundert Euro geschätzt.

Der amtierende Notar, der englischen Sprache kundig ist, stellt hiermit fest, dass auf Ersuchen der vorgenannten Partei
diese Urkunde in englischer Sprache verfasst ist, gefolgt von einer Übersetzung in deutscher Sprache. Auf Ersuchen
derselben erschienenen Partei wird im Falle von Abweichungen zwischen dem englischen und dem deutschen Text die
englische Fassung maßgebend sein.

Worüber Urkunde, aufgenommen zu Luxemburg, am gleichen Tag wie eingangs erwähnt.

Nach Verlesung dieser Urkunde hat der Erschienene diese gemeinsam mit dem amtierenden Notar unterzeichnet.

Gezeichnet: O. GASTON-BRAUD, J.J. WAGNER.

Einregistriert zu Esch/Alzette A.C., am 14. Juli 2014. Relation: EAC/2014/9675. Erhalten fünfundsiebzig Euro (75.-EUR).

Der Einnehmer ff. (gezeichnet): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2014118534/148.

(140136966) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2014.

Meridian Group Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 17.248,12.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 175.116.

In the year two thousand and fourteen, the twenty fifth day of July,

Before Maître Edouard Delosch, notary residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held

an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of Meridian Group Investments S.à r.l., a Luxem-
bourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), with its registered office at 20, rue de la Poste,
L-2346 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 175 116 (the
Company). The Company was incorporated on 17 December 2012 pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, notary
residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
No. 797 of 4 January 2013, amended for the last time by a deed of 20 June 2014 of Maître Edouard Delosch, notary
residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations.

THERE APPEARED:
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Queensgate Investments I HoldCo S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incor-
porated and existing under the laws of Luxembourg, having its registered office at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 167 652
and having a share capital of GBP 300,000 (three hundred thousand British Pounds Sterling) (Queensgate);

LBR Investments S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing
under the laws of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 2-8, Avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 147 995 and having
a share capital of EUR 12,600 (twelve thousand six hundred euro) (LBR);

Anschutz Entertainment Group, Inc., a company from the State of Colorado, incorporated and established under the
laws of the United States of America, having its registered office at 555, 17 th Street, USA - CO 80202 Denver, registered
with the Secretary of State of Colorado under number 19 941 008 914 (Anschutz); and

London Arena Investments Limited (formerly named O2 Investments Limited), a limited company, incorporated and
established under the laws of the United Kingdom, having its registered office at Newall road, World Business Centre 2,
GB - TW6 2SF Hounslow Middlesex, registered with the Registrar of Companies for England and Wales under number
8 296 878 (London Arena),

(together, the Shareholders),

hereby represented by Mrs Edita DEMIROVIC, employee, residing professionally in Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, by virtue of proxies given under private seal.

The said proxies, after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed, to be filed with the registration authorities.

The Shareholders, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to record:

I. That the present extraordinary general meeting has been duly convened by notices sent to all the Shareholders on
16 July 2014;

II. That it is acknowledged and agreed by the Shareholders that the agenda of the Meeting is as follows:

1. Proposal to increase the share capital of the Company by a nominal amount of GBP 42.62 (forty two British Pounds
Sterling and sixty -two pence) with the issuance of 752 (seven hundred fifty two) new Class A2 shares and 1,379 (one
thousand three hundred and seventy nine) new Class B2 shares, each such Class A2 and Class B2 shares having a par
value of GBP 0.02 (two pence) each.

2. Proposal to accept:

(a) the subscription to 752 (seven hundred and fifty two) new Class A2 shares by Queensgate Investments I HoldCo
S.à r.l. together with a share premium of GBP 22,560 (twenty two thousand five hundred and sixty British Pounds Sterling)
which shall be attached to the new Class A2 shares;

(b) the subscription to 1,128 (one thousand one hundred and twenty eight) new Class B2 shares by London Arena
Investments Limited together with a share premium of GBP 3,044,990.88 (three million forty four thousand nine hundred
and ninety British Pounds Sterling and eighty eight pence) which shall be attached to the new Class B2 shares;

(c) the subscription to 251 (two hundred fifty one) new Class B2 shares by LBR Investments S.à r.l. together with a
share premium of GBP 677,564.46 (six hundred and seventy seven thousand five hundred sixty four British Pounds Sterling
and forty six pence) which shall be attached to the new Class B2 shares; and

(d) the payment of item (a) to (c) above in cash.

3. Proposal to amend article 6.1 of the articles of association of the Company to reflect the share capital increase of
the Company, as specified under point 2. above.

4. Proposal to amend the share register of the Company in order to reflect the above share capital increase with
power and authority to any manager of the Company as well as any employee of Citco REIF Services (Luxembourg) S.A.
to proceed, under his/her sole signature, on behalf of the Company, to the registration of the newly issued shares on the
share register of the Company.

5. Miscellaneous.

III. That the Meeting notes that all Shareholders, representing the entire share capital, are duly represented and that
the Meeting is therefore validly constituted.

IV. That the Meeting has unanimously taken the following resolutions:

First resolution

The Shareholders resolve to increase the share capital of the Company by a nominal amount of GBP 42.62 (forty two
British Pounds Sterling and sixty two pence) with the issuance of 752 (seven hundred fifty two) new Class A2 shares and
1,379 (one thousand three hundred and seventy nine) new Class B2 shares, each such Class A2 and Class B2 shares having
a par value of GBP 0.02 (two pence).

Second resolution

Therefore, the Shareholders resolve to record:
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(a) the subscription to 752 (seven hundred and fifty two) new Class A2 shares by Queensgate with payment of a share
premium of GBP 22,560 (twenty two thousand five hundred and sixty British Pounds Sterling) which shall be attached to
the new Class A2 shares;

(b) the subscription to 1,128 (one thousand one hundred and twenty eight) new Class B2 shares by London Arena
with payment of a share premium of GBP3,044,990.88 (three million forty four thousand nine hundred ninety British
Pounds Sterling and eighty-eight pence) which shall be attached to the new Class B2 shares;

(c) the subscription to 251 (two hundred fifty one) new Class B2 shares by LBR with payment of a share premium of
GBP 677,564.46 (six hundred seventy seven thousand five hundred sixty four British Pounds Sterling and forty-six) which
shall be attached to the new Class B2 shares; and

(d) the payment of item (a) to (c) above in cash.

Intervention - Subscriptions - Payment

The Shareholders, hereby represented by Mrs Edita DEMIROVIC, prenamed, by virtue of proxies given under private
seal, declare each to subscribe individually as follows:

(a) Queensgate to 752 (seven hundred and fifty two) new Class A2 shares with payment of a share premium of GBP
22,560 (twenty two thousand five hundred and sixty British Pounds Sterling) which shall be attached to the new Class
A2 shares so that the total paid for such shares is equal to GBP 22,575.04 (twenty two thousand five hundred and seventy-
five British Pounds Sterling and four pence);

(b) London Arena to 1,128 (one thousand one hundred and twenty-eight) new Class B2 shares with payment of a
share premium of GBP 3,044,990.88 (three million forty four thousand and nine hundred ninety British Pounds Sterling
and eighty-eight pence) which shall be attached to the new Class B2 shares so that the total paid for such shares is equal
to GBP3,045,013.44 (three million forty-five thousand and thirteen British Pounds Sterling and forty-four pence); and

(c) LBR to 251 (two hundred fifty one) new Class B2 shares with payment of a share premium of GBP 677,564.46 (six
hundred seventy-seven thousand five hundred and sixty-four British Pounds Sterling and forty-six pence) which shall be
attached to the new Class B2 shares so that the total paid for such shares is equal to GBP 677,569.48 (six hundred seventy-
seven thousand five hundred and sixty-nine British Pounds Sterling and forty-eight pence).

Third resolution

The Shareholders resolve to amend article 6.1 of the articles of association of the Company in order to reflect the
above resolutions, so that it shall read henceforth as follows:

“ Art. 6.1. The Company's subscribed share capital is set amount of GBP 17,248.12 (seventeen thousand two hundred
and forty-eight British Pounds Sterling and twelve pence), represented by 298,519 (two hundred and ninety-eight thousand
five hundred and nineteen) class A1 shares, 5,859 (five thousand eight hundred and fifty-nine) class A2 shares, 547,284
(five hundred and forty-seven thousand two hundred and eighty-four) class B1 shares, 10,743 (ten thousand seven hundred
and forty-three) class B2 shares, 1 (one) class C1 shares, each having a par value of GBP 0.02 (two pence).”

Fourth resolution

The Shareholders resolve to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes and
hereby empower and authorize any manager of the Company as well as any employee of Citco REIF Services (Luxembourg)
S.A. to proceed, under his/her sole signature, on behalf of the Company, to the registration of the newly issued shares
in the share register of the Company and to see to any formalities in connection therewith.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately three thousand Euro (EUR 3,000).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.
The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the proxyholder of the appearing parties

signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le vingt-cinquième jour du mois de juillet.
Par devant Maître Edouard Delosch, notaire résidant à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue
une assemble générale extraordinaire (l'Assemblée) des associés de la société Meridian Group Investments S.à r.l., une

société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social sis 20, rue de le Poste, L-2346 Luxembourg,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 175 116 (la Société).
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La Société a été constituée le 17 décembre 2012 suivant un acte de Maître Martine Schaeffer, notaire résidant à Luxem-
bourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N°797 du 4 Janvier
2013 et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par un acte daté du 20 juin 2014 par Maître Edouard
Delosch, notaire résidant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en cours de publication au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations.

ONT COMPARU:
Queensgate Investments I HoldCo S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège

social sis 20, rue de le Poste, L-2346 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 167 652, ayant un capital social de 300.000 GBP (trois cent
mille Livres Sterling) (Queensgate);

LBR Investments S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social sis 2-8,
avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg sous le numéro B 147 995, ayant un capital social de 12.600 EUR (douze mille six cent Euros) (LBR);

Anschutz Entertainment Group, Inc., une société établi sous l'égide du droit de l'Etat du Colorado, Etats-Unis d'Amé-
rique, ayant son siège social sis 555, 17 th Street, USA - CO 90202 Denver, immatriculée auprès du Secrétaire d'Etat du
Colorado sous le numéro 19 941 008 914 (Anschutz); et

London Arena Investments Limited (anciennement dénommée O2 Investments Limited), une société à responsabilité
limitée de anglais, ayant son siège social sis Newall road, World Business Centre 2, GB - TW6 2SF Hounslow Middlesex,
immatriculée auprès du Registre des Sociétés d'Angleterre et de Galles (Registrar of the Companies for England and
Wales) sous le numéro 8 296 878 (London Arena),

(ensemble, les Associés),
ici représentés par Mme Edita DEMIROVIC, employée, demeurant professionnellement à Luxembourg, Grand-Duché

de Luxembourg, en vertu de procurations données sous seing privé.
Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par la partie comparante et le notaire soussigné, resteront

annexées au présent acte afin d'être soumise, avec le présent acte, aux formalités de l'enregistrement.
Les Associés, représentés selon les modalités susmentionnées, ont requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a été dûment convoquée par lettres envoyées à tous les Associés

en date du 16 juillet 2014;
II. Que les Associés se sont mis d'accord et reconnaissent que l'ordre du jour de la société est le suivant:
1. Proposition d'augmenter le capital social de la Société d'un montant total de 42,62 GBP (quarante-deux Livres

Sterling et soixante-deux pence) par la création et l'émission de 752 (sept cent cinquante-deux) nouvelles parts sociales
de classe A2 et 1.379 (mille trois cent soixante dix-neuf) nouvelles parts sociales de classe B2, chaque part sociale de
classe A2 et B2 ayant une valeur nominale de 0,02 GBP (deux pence) chacune.

2. Proposition d'accepter:
(a) la souscription à 752 (sept cent cinquante-deux) nouvelles parts sociales de classe A2 par Queensgate Investments

I HoldCo S. à r.l. avec une prime d'émission de 22.560 GBP (vingt-deux mille cinq cent soixante Livres Sterling) laquelle
sera attachée aux parts sociales de classe A2;

(b) la souscription à 1.128 (mille cent vingt-huit) nouvelles parts sociales de classe B2 par London Arena Investments
Limited avec une prime d'émission de 3.044.990,88 GBP (trois millions quarante quatre mille neuf cent quatre-vingt dix
Livres Sterling et quatre -vingt huit pence) laquelle sera attachée aux parts sociales de classe B2;

(c) la souscription à 251 (deux cent cinquante et une) nouvelles parts sociales de classe B2 par LBR Investments S.à
r.l. avec une prime d'émission de 677.564,46 GBP (six cent soixante dix-sept mille cinq cent soixante-quatre Livres Sterling
et quarante-six pence) laquelle sera attachée aux parts sociales de classe B2; et

(d) la libération des sommes figurant aux points (a) à (c), ci-dessus, en numéraire.
3. Proposition de modifier l'article 6.1 des statuts de la Société afin d'y refléter l'augmentation de capital social de la

Société, spécifiée au point 2. ci-dessus.
4. Proposition de modifier le registre de parts sociales de la Société afin d'y refléter l'augmentation de capital visée ci-

dessus, avec pouvoir et autorisation à tout gérant de la Société et à tout employé de Citco REIF Services (Luxembourg)
S.A., de procéder, sous sa seule signature et pour le compte de la Société, à l'inscription des parts sociales nouvellement
émises dans le registre de parts sociales de la Société.

5. Divers.
III. Que l'Assemblée note que la totalité des Associés, représentant l'entièreté du capital social, sont représentées et

que l'Assemblée est donc valablement constituée.
IV. Que l'Assemblée prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés décident d'augmenter le capital social de la Société d'un montant total de 42,62 GBP (quarante deux
Livres Sterling et soixante-deux pence) par la création et l'émission de 752 (sept cent cinquante-deux) nouvelles parts
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sociales de classe A2 et 1.379 (mille trois cent soixante dix-neuf) nouvelles parts sociales de classe B2, chaque part sociale
de classe A2 et B2 ayant une valeur nominale de 0,02 GBP (deux pence) chacune.

Deuxième résolution

Par conséquent, les Associés décident d'enregistrer:

(a) la souscription à 752 (sept cent cinquante-deux) nouvelles parts sociales de classe A2 par Queensgate Investments
I HoldCo S. à r.l. avec une prime d'émission de 22.560 GBP (vingt-deux mille cinq cent soixante Livres Sterling) laquelle
sera attachée aux parts sociales de classe A2;

(b) la souscription à 1.128 (mille cent vingt-huit) nouvelles parts sociales de classe B2 par London Arena Investments
Limited avec une prime d'émission de 3.044.990,88 GBP (trois millions quarante quatre mille neuf cent quatre-vingt dix
Livres Sterling et quatre -vingt huit pence) laquelle sera attachée aux parts sociales de classe B2;

(c) la souscription à 251 (deux cent cinquante et une) nouvelles parts sociales de classe B2 par LBR Investments S.à
r.l. avec une prime d'émission de 677.564,46 GBP (sept cent soixante dix-sept mille cinq cent soixante-quatre Livres
Sterling et quarante-six pence) laquelle sera attachée aux parts sociales de classe B2; et

(d) la libération des sommes figurant aux points (a) à (c).

Intervention - Souscription - Libération

Les Associés, ici représentés par Mme Edita DEMIROVIC, précité, en vertu des procurations données sous seing privé,
déclarent chacun souscrire comme suit:

(a) Queensgate souscrit à 752(sept cent cinquante-deux) nouvelles parts sociales de classe A2 avec une prime d'émis-
sion de 22.560 GBP (vingt-deux mille cinq cent soixante Livres Sterling) laquelle sera attachée aux parts sociales de classe
A2, soit un paiement total de 22.575,04 GBP (vingt deux mille cinq cent soixante-quinze Livres Sterling et cinquante quatre
pence) pour telle souscription;

(b) London Arena souscrit à 1.128 (mille cent vingt-huit) nouvelles parts sociales de classe B2 avec une prime d'émission
de 3.044.990,88 GBP (trois millions t quarante quatre mille neuf cent quatre-vingt dix Livres Sterling et quatre -vingt huit
pence) laquelle sera attachée aux parts sociales de classe B2, soit un paiement total de 3.045.013,44 GBP (trois millions
quarante cinq treize Livres Sterling et quarante-quatre pence) pour telle souscription; et

(c) LBR souscrit à 251(deux cent cinquante et une) nouvelles parts sociales de classe B2 avec une prime d'émission
de 677.564,46 GBP (six cent soixante dix-sept mille cinq cent soixante-quatre Livres Sterling et quarante-six pence laquelle
sera attachée aux parts sociales de classe B2, soit un paiement total de 677.569.48GBP (six cent soixante dix-sept mille
cinq cent soixante-neuf Livres Sterling et soixante-huit pence) pour telle souscription.

La preuve de la disponibilité du montant devant être libéré en numéraire pour les parts sociales nouvellement émises
a été remise au notaire instrumentaire qui atteste expressément de la disponibilité des fonds ainsi versés.

Troisième résolution

Les Associés décident de modifier l'article 6.1 des statuts de la Société, afin d'y refléter les résolutions ci-dessus. Il
aura désormais la teneur suivante:

" Art. 6.1. Le capital social souscrit de la Société est fixé à GBP 17.248,12 (dix-sept mille deux cent quarante-huit Livres
Sterling et douze pence) représenté par 298.519 (deux cent quatre-vingt-dix-huit mille cinq cent dix-neuf) parts sociales
classées A1, 5.859 (cinq mille huit cent cinquante-neuf) parts sociales de classe A2, 547.284 (cinq cent quarante-sept mille
deux cent quatre-vingt-quatre) parts sociales de classe B1, 10.743 (dix mille sept cent quarante trois) parts sociales de
classe B2, 1 (une) part sociale de classe C1, ayant chacune une valeur nominale de 0,02 GBP (deux pence)."

Quatrième résolution

Les Associés décident de modifier le registre de parts sociales de la Société afin d'y refléter les modifications ci-dessus,
et confère pouvoir et autorisation à tout gérant de la Société, à tout employé de Citco REIF Services (Luxembourg) S.A.,
de procéder, sous sa seule signature, pour le compte de la Société, à l'inscription des parts sociales nouvellement émises
dans le registre de parts sociales de la Société et d'effectuer toutes les formalités y afférentes.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société en
conséquence du présent acte sont estimés approximativement à trois mille Euro (EUR 3.000,-).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte a
été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante, et en cas de divergences
entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg.

Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire l'original
du présent acte.

Signé: E. DEMIROVIC, DELOSCH.
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Enregistré à Diekirch, le 28 juillet 2014. Relation: DIE/2014/9650. Reçu soixante-quinze (75.-) euros

Le Receveur (signé) pd: RECKEN.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 30 juillet 2014.

Référence de publication: 2014118574/245.

(140136665) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2014.

Garivet S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 55, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 113.018.

Extrait des résolutions de l'associé unique de la société prise à Luxembourg en date du 26 juin 2014

L'associé unique a pris la résolution suivante:

- Madame Sandra CALVARUSO est révoquée avec date d'effet au 26 juin 2014 de son mandat de gérante pour lequel
elle avait été nommée avec date d'effet au 1 er août 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Samuel HAAS.

Référence de publication: 2014113358/14.

(140133882) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Tilon S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 183.308.

Transfert de parts

Il résulte d'un contrat de transfert de parts, signé en date du 18 juillet 2014, que l'associé unique de la Société, AIM
Services S.à r.l., a transféré la totalité des parts qu'il détenait dans la société à:

- Gold Paper S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et régie selon les lois du Grand-Duché de Lu-
xembourg, ayant son siège social à l'adresse suivante: 26, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B178.910.

Les parts de la Société sont désormais détenues comme suit:
Gold Paper S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 parts sociales

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date 25 juillet 2014

En date du 25 juillet 2014, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

- de nommer Madame Catherine KOCH, actuellement gérant unique de la Société, en tant que gérant B de la Société
avec effet au 18 juillet 2014 et ce pour une durée indéterminée;

- de nommer Monsieur Hiroyuki Rex SATO, né le 3 janvier 1961 à Tokyo, Japon, ayant comme adresse professionnelle:
26, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, en tant que gérant A de la Société avec effet au 18 juillet 2014 et ce pour une
durée indéterminée;

- de nommer Monsieur John J. FOSINA, né le 3 mai 1959 à New York, Etats-Unis d'Amérique, ayant comme adresse
professionnelle: 767, Fifth Avenue, 17 th Floor, NY 10153, New York, Etats-Unis d'Amérique, en tant que gérant A de la
Société avec effet au 18 juillet 2014 et ce pour une durée indéterminée;

- de nommer Monsieur Christian REYNTJENS, né le 9 janvier 1975 à Saint-Germain-En-Laye, France, ayant comme
adresse professionnelle: 23, Savile Row, 4 th Floor, Londres W1S 2ET, Royaume Uni, en tant que gérant A de la Société
avec effet au 18 juillet 2014 et ce pour une durée indéterminée;

- de nommer Madame Anne Catherine GRAVE, née le 23 juillet 1974 à Comines, France, ayant comme adresse
professionnelle: 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, en tant que gérant B de la Société avec effet au 18 juillet 2014
et ce pour une durée indéterminée;

- de transférer le siège social de la Société du 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg au: 26, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg avec effet au 18 juillet 2014.

Le conseil de gérance de la Société est désormais composé comme suit:

- Monsieur Hiroyuki Rex SATO, gérant A
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- Monsieur John J. FOSINA, gérant A

- Monsieur Christian REYNT JENS, gérant A

- Madame Catherine KOCH, gérant B

- Madame Anne Catherine GRAVE, gérant B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 juillet 2014.
Tilon S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2014114528/44.

(140134296) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Maxus, Société à responsabilité limitée,
(anc. TradisLux S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-3236 Bettembourg, 20, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 179.476.

L'an deux mille quatorze, le vingt-deux juillet.

Par-devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

Monsieur Christophe MAYEUR, gérant de société, demeurant à F-94360 Bry Sur Marne (France), 39, Avenue du
Général Leclerc.

I. Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d'acter qu’il est le seul et unique associé de la société “TradisLux
S.à r.l.”, une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-3236 Bettembourg, 20,
rue de la Gare (la «Société»), constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 24 juillet 2013, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2477 du 7 octobre 2013, immatriculée au Registre de Com-
merce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 179476. Les statuts de la Société n’ont pas été modifiés depuis
sa constitution.

II. Le capital social souscrit de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par cent
(100) parts sociales d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune, toutes entièrement souscrites
et libérées par l’associé unique, préqualifié.

Ceci étant exposé, l’associé unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’associé unique a décidé de modifier la dénomination de la société en «Maxus».

Deuxième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l’associé unique décide de modifier l’article
4 des statuts de la Société pour lui donner dorénavant la teneur suivante:

«Il existe une société sous la dénomination de Maxus.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la société des suites du présent acte sont
estimés à neuf cents euros (EUR 900.-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par ses nom, prénom,
état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Mayeur, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 23 juillet 2014. Relation: LAC/2014/34639. Reçu soixante-quinze euros (75,00
€).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 28 juillet 2014.

Référence de publication: 2014114536/42.

(140133154) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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